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1° INSTRUCTIONS DE L'ADMINISTRATION.

CIRCULAIRE N" 448.

BUREAU CENTRAL ET DU PERSONNEL.

AIDES. DÉLÉGATION AUX CHEFS DE SERVICE DU DROIT D'AUTORISER
L'ADMISSION DES AIDES DANS LES BUREAUX SIMPLES.

§ 1". Comme suite aux mesures notifiées par la circulaire n° 445,
du 22 janvier dernier, j'ai décidé que les ' directeurs de département
auraient mission, à l'avenir, d'autoriser, par délégation de l'Administra-
tion, l'admission des aides dans les bureaux simples.

Les titulaires des bureaux dont lu service exige le concours d'un ou
de plusieurs aides, ouïes receveurs qui auraient des considérationspar-
ticulières à faire valoir pour obtenir la faculté de se foire aider dans
leurs travaux, devront donc adresser leur demande, non plus à l'Admi-
nistration

,
mais à leur directeur respectif, chargé d'y donner telle suite

que de droit.
§ 2. L'admission des aides continuera à s'effectuer aux conditions

prévues et déterminées parles articles 3y et 45 de. l'instruction générale
et par les paragraphes 9 à 11 de la circulaire n° 56 (Bulletin mensuel
n° 23).

S 3. S'il s'agit de sujets pris en dehors des familles de receveurs, ou
sur les antécédents desquels il ne soit pas possible d'être complètement
édifié, les directeurs ont recours à l'autorité départementale el môme à
l'Administration, dont les moyens d'information ne cessent pas d'être
à leur disposition. C'est là un point sur lequel j'insiste tout particulière-
ment, afin de prévenir l'admission dans le service de sujets qui ne
soient entièrement recommandables, c'est-à-dire d'une aptitude recon
nue et d'une moralité éprouvée.

§ l\- Les dispositions des articles 5o et 5i de l'instruction générale,
sur les incompatibilités, sont applicables aux aides.

S 5. L'Administration ayant intérêt à être tenue au courant du mou-
vement des aides, les directeurs rendrontcompte, par une note adressée
sous le timbredu bureau central el du personnel, du

1 " au 5 de chaquemois,
des concessions d'aides accordées dans le mois précédent.Celte note fera
mention du nom du bureau auquel l'aide est concédé, des noms, pré-
noms, date et lieu de naissance des aides.

Comme conséquence de ces dispositions, toutes les fois qu'un aide
viendra à cesser, pour un motif quelconque, ses fonctions dans un bu-
reau ,

avis en sera donné immédiatement à l'Administration, également
sous le timbre du bureau central el du personnel.

S 6. Les directeurs continueront à tenir exaclemenl le registre du
personnel des aides, dont la tenue est prescrite par les paragraphes 2 à
4 de la circulairen° 285 (Bulletin mensuel 11° 90).....-.- ... .. .. _.

^-••-
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S 7. .le renouvelle l'interdiction porlée par la circulaire n° 278
(Bulletin mensuel 11° 89), au sujet de la participation au service de per-
sonnes non autorisées. Celle dèf use ne. souffre, aucune exception. Les
agents qui l'ciificimliaicnl cir ourraienl mie grave responsabilité.

S 8. l.csd recicurs feront pourvus de formules de concussions d'aide,
ru blanc, pour 1rs hc-oins de leur servirc. Us en recevront |VOi-hnine-
nii'iil un approvisionnement, qui seta itneuvilé, sur leur demande, par
le bure;»» du matériel.

S C). L'Administration se réserve, bien cn'endu, de statuer sur toute
demande qui présenterait un caractère eucp'i--mit] en raison de l'oga
ou île la position des candidats aux fonctions d'iiidc.

SERMENT. LES ACTRS OU JUSTIFICATION* DU SERMENT DES AGENTS DE
TOUT C.mi'E. DES AIDES, DES AUXILIAIRES ET DES INTERIM MUES CESSE-
RONT D'ÊTRE TRANSMIS X L'ADMINISTRATION ET SERONT CLASSES DANS

LES ARCHIVES DES DIRECTIONS.
S 10. La ment ion qui est l'aile de la prestation du serment des comp-

tables et des distributeurs, sur les procès verbaux d insiallalinn, par
l'agent installai ur et sons sa responsabilité, pouvant établir suffisam-
ment l'acvotupliss' ment de cette formalité, les actes ou les justifications
du lermenl tles comptables

< l de» distributeurs cesseront d'èlre transmis
n l'Administration et seront clasj.es, au siège des directions, dans le
dossier de ces agents.

S
1 1. Pareille mention de serment devra être faite, lorsqu'il y aura

lieu .en ic qui concerneles agents non comptables, sur la lettre il'avi- de
leuriuslallalit.il ou de leur piise de possession. Parlant, les actes ou les
justifications du serment de ces agents seront également classés à leur
dossier, dan» les archives des -directions.

S 12. Les chefs de service veilleront, sous leur responsabilité, à ce
qu'aucun sous-agent, aille, auxiliaire eu intérimaire, ne soit admis dans
le service sans avoir prèle serment. Il ne sera pas nocCîSaire d'en justifier
nuprès de l'Administration ; il suffira que le dossier du personnel en
lasse mention.

RÉORGANISATION DU SERVICE ADMINISTRATIF ET EXTENSION DES ATTRIBU-

TIONS DKS RIIUG'IEL'KS DE DÉPARTEMENT tT DhS DIRKCTKLRS DE LIGNE

DE BUREAUX AMBULANTS. DEMANDES D'INTERPRÉTATIONS DE LA CIR-
CULAIRE N" A45 Y RELATIVE. SOLUTIONS.
S i3. Vcfificu'-'uuis et coutre-V'irifîcdlious des récites composées et des

hwvuux simples situes dans ks ehiji UPUJC d arrondissement. — Quelques
directeurs, se fondant sur ce que l'obligation qui leur est imposée de
conlre-vérifi:T les recettes composées el les bureaux simples, situés dans
les chefs lieux d'arrondissement,se trouve plus spécialement exprimée
dans les nouvelles instructions, ont mis en doute qu'ils tussent tenus,
comme par le passé, à la vérification, au premier degré, des établisse-
ments de poste de cette catégorie.
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S i4- C"lte apprérinlion est erronée. Kn droit, sont ntnirilciiues lotîtes
les dispositions réglementaires an'érieurcsqui ne suit pas explicitement
abrogée», Telles sont les presoiplious des articles 5 cl 7 de l'acre é mi-
nistériel du i3 décembre ibG4. placé à la suite de la circulaire n° -^79,
qui règlent les comblions auxquelles les directeurs et 'es contrôleurs
concourent à la vérification des élalilisemcnlsde poste de leur dépaiïe-
menl. Ces dispositions,qui n'ont p'.s cessé d'être en vigueur, n'ont rien
d'iiieoucilia* le avec les nouvelles instruction*

,
lesquelles en forment, au

contraùc, le complément.
S

1
5. A la suite de chaque contre-vérification, il sera dressé el transmis

à l'A'-linhiisiraiion, sous bref délai, des feuilles de personnel n"' 3on et
Soi, mais seu'ement lorsqu'il v aura lieu de modifier les noies- fournies
à l'occasion de la dernière vérification', par suite d'améliorations ou de
désordres survenus depuis celle époque dans [si travail ou la conduite
des agents attachés au bureau contre-.érifié.

$ 16. Vérification des rcl lis. — L'Administration a é!é égalementcon-
sultée sur la question de savoir si les relais devaient être vérifiés au-
nuellemeul, comme les autres élah'issetnenls de poste.

S 17. Celle question ne saurait l'aire l'objet d'un doute, pn pré-enec
des dispositions formelles du paragraphe 24 de la circulaire 11° 370.

Telle est d'ailleurs l'intention de Son Exe. ieminislie des finance', oui
a décidé, notamment le

1 1
féviur i8i>5, que les relais devraient être

tenus, à l'avenir, constamment sur le pied réglementai!e, ce qui im-
plique, pour les agents de contrôle, le devoird'en opérer la vérifieaiion,
au moins une fo s par an.

S 18. Les résultais de ces visites seront consignés, comme par le
passé, sur les formules de procès-verbaux n" 335, qui devront élrs
adressées à l'Administration sous le timbre de la i" dieis on, bureau de la
correspondance intérieure. Les formules n" 355 seront fournies aux direc-
teurs, sur b-iir demande, par le bureau du maU'riel.

§ ig Discipline —Affaires c mplexes. La circulaire n" 445 dispose,
S 3, que la discipline sera attribuée dé.-ormàis à tous les hurcaux du ser-
vice administratif, qui i'exe ceronl dans la limite de leurs attributions
respectives. Mais il 'peut arriver qu'une affaire instruite contre un agent
louche à plusieurs points du service el semble rentrer, à la fois, dans les
attributions de plusieurs buieaux. Or, comme on ne peut'saisir simul-
tanément de la même aliaire les divers services admiui Iralifs, ni dis-
joindre les fuis, les chefs de service pourraientse croire autorisés à traiter
les allaites de ce genre sous le timt>re du Burent central et du personnel.

§ 20. Ce n'esl point ainsi qu'il y aurait lieu de p'oeéder. Il convientde
ne pas pe- dre de vue que le paragraphe3 de la circulaire11° 445 n'attribue
au Bureau central et du personnelf\nt' la connaissance des actes de personnel
à l'exclusion dejaits de service. Ce qu'il importe donc, en pareil cas, c'est
de rechercheret de faire ressortir le fait saillant de l'information, ;— soit
un déficit de caisse ou des actes de négligence cOmpromellants pour la
sécurité des correspondances, de la part des bureaux sédentaires ou des
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bureaux ambulants, soit encore des détournementsde produits sans con-
trôle, etc. — et de saisir l'Administration sous le timbre du bureau dans
les attributions duquel rentre ordinairement l'examen des faits de ce
genre, en groupant autour du fait dominant tous les faits secondaires,
en vertu de cet axiome : que le principal emporte l'accessoire.

PROCÈS-VERBAUX N° 776.

S 21. Les procès-verbauxn" 776 cesseront, à l'avenir,d'être employés
pour la constatation des irrégularités dont le signalement s'opère au
moyen de formules spéciales,afin d'éviler.en pareille matière, lesdoubles
emplois qui sont devenus, sur beaucoup de points, une source de con-
fusion pour l'attribution des erreurs aux agents responsables.

Je désire, d'ailleurs, "que les chefs de service elles contrôleurs qui
pourraient avoir à en faire usage n'y recourent que pour la constatation
de faits d'un intérêt réellementsérieux.

S 22. Dans la pluralité des cas, la tenue exacte du registre n° 45, le
service régulier des copies n°352 el 352 bis, et l'emploi des formules
propres à la constatation des irrégularités à porter, d'urgence, à la con-
naissance des chefs de service compétents, sont des moyens suffisants

pour assurer au contrôle prescrit parl'article 712 de l'instruction géné-
rale une entière efficacité.

OPÉRATIONS DE TOURNEE DE 1866.

S 23. Les procès-verbauxn°* 390, 3go bis et 3go qualer ont subi les
modifications réclamées par les nouvelles instructions surles opérations
de tournée. Les chefs de service en recevront prochainementun appro-
visionnement complet. Toutefois il n'y aura pas lieu d'en attendre la
réception pour commencer les vérifications, puisqu'elles sont devenues
permanenteset qu'elles doivent se répartira peu prèségalement entre tous
les mois de l'année; provisoirement, les directeurs et les contrôleurs se
serviront des anciennes formules.

EXAMEN D'APTITUDE POUR LE SURNUMERARIAT. MODIFICATION

AUX DISPOSITIONS DE LA CIRCULAIRE N° 297 Y RELATIVE.

S 24. Aux termes de la circulaire n° 297, du mois de juin i8G3, les
demandes d'admission à l'examen d'aptitude pour le surnumérariat
devaient être transmises par les chefs de service du 1" juillet de chaque
année au i" mars de l'année suivante.

L'expérience a démontréque le recrutement du personnel était subor-
donné aux exigences variables du. service, et que, par suite, les concours
ne pouvaient avoir lieu à des époques fixes.

S 25.. J'ai décidé, en conséquence, que ces demandes seraient con-
servées au siège de chaque direction jusqu'à ce que l'Administrationait
fait connaître aux directeurs départementauxl'époque fixée pour chaque
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concours et le délai passé lequel l'instruction des candidatures ne serait
plus possible.

Il s'ensuit que les directeurs pourront continuer à recevoir les
demandes de l'espèce jusqu'à avis contraire de la part de l'Administra-
tion, et sans lenir compte des délais anciennement fixés par la circu-i
laire n° 297 précitée.

ANNOTATIONS A TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT SUR L'INSTRUCTION* GÉNÉRALE

ET SUR LE BULLETIN MENSUEL.
En marge des articles 37 et 45 de l'instruction générale :îîi à il,

cire. n° M8, Bull. mens, n" 126.
En marge des articles 5o et 5i de l'instruction générale : S 4, cire.

n° Uh8, Bull. mens, n" 126.
En marge des articles 820 à 84g de l'instruction générale : SS 15 à 17,

cire, n" 448, Bull. mens, n' 126.
En marge de l'article 712 de l'instruction générale : SS 18 et 19,

vire, n" 448, Bull mens, n" 126.
En marge des SS g à n delà cire. n° 56, Bull. mens. n° a3 : 8 2,,

cire. n° US, Bull. mens, n" 126.
En marge de la cire. n° 278, Bull. mens, n" 89

: S 7, cire. n° 448,
Bull. mens, n' 126.

En marge des SS 2 à 4 dé la cire. n° 285, Bull. mens, n" 90 :
S 6, cire, n" 448, Bull. mens. n° 126.

En marge des articles 21 à 25 de la cire, n° 379, Bull. mens. n° 113 :
SS 12 à 1U, cire, n" 448, Bull. mens, n" 126.

En marge de la cire, n* 445, Bull. mens. n° 125: Voir cire. n° 448,
Bull. mens, n' 126.

Le Conseillerd'État, Directeurgénéral des Postes,
ED. VANDAL.

CIRCULAIRE N° 449.
lro DIVISION. BUREAU DE LA CORRESPONDANCE INTERIEURE.

SUITE X DONNER AUX RELEVES N°' 3g7 ET 3g7 bis
,.

DRESSÉS À LA CHARGE
DES ÉDITEURS DES JOURNAUX DE PARIS ET DES DÉPARTEMENTS. -— INS-
TRUCTIONS ADRESSÉES, À CE SUJET, AUX DIRECTEURS DE LIGNE ET DES
DÉPARTEMENTS.

,
S 1". Par un ordre de service en date du 3o janvier, et en conformité

des dispositions de la circulaire n° 445, S 87
,
l'Administration a donné

aux directeurs de ligne des bureaux ambulants des inslruclions rela-
tives à la classification et au renvoi des relevés n0' 397 et 397 bis des
irrégularités conslalées à la charge des éditeurs dans la transmission'
des journaux de Paris.

S 2. Les directeurs de ligne examineront si ces relevés ont été dres-
sés régulièrement, et, notamment, si les receveurs se sont conformés
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au 5' alinéa du paragraphe 4 de la circulaire n" 4 14 ;
ils s'assureronj, en

outre, que les indicalions fourniespar ces documents ne sont pas en con-
tradiction avec les instructions données par l'Administrationaux éditeurs.

S 3. Les relevés irréguliers seront annotés el envoyés aux agents qui
les ont dressés par l'intermédiaire de leurs chefs de service.

S 4- Quant aux relevés dont la validité sera reconnue, il en sera fait
un tri parjournal; les relevés concernantun mêmejournal seront réunis
sousune enveloppe spéciale imprimée fournie par l'Administration.

Les enveloppes à l'adresse des divers édilcurs seront réunies en un
seul paquet sous ficelle, lequel sera revêlu d'un masque portant pour
suscription

:
Direction gênciaie des postes. — '/"division. — 1" bureau.—

Erreurs à la charge des éditeurs de journaux.
-Les duplicata des relevés, également triés par journal, seront réu-

nis en une seule liasse qui sera jointe au même paquet.
S 5. L'envoi des relevés n" 397 devra avoir lieu chaque jour, vingt-

quatre heures au plus tard après leur arrivée à la direction de la ligne.
Cet envoi sera luit suivant le mode prescrit pour celui des rapports
n" 774.

S 6. Les relevés nos 397 el 097 bis, concernant les éditeurs des jour-
naux des départements, qui, jusqu'à ce. jour, ont été envoyés à l'Admi-
nistration, seront, à l'avenir, transmis au directeur du département
dans lequel le journal est publié.

Ce chef de service agira comme les directeurs de ligne, avec cette
différence qu'il communiquera directement l'une des deux expéditions
à l'éditeur, el qu'il conservera la seconde dans un dossier spécial qui
devra être consulté par lui en cas de réclama lion.

IRRÉGULARITÉS DANS LA TRANSMISSION DES JOURNAUX À LA CHARGE DU

SERVICE. CES ERREURS NE SERONT PLUS SIGNALEES SUR LES FORMULES
SPÉCIALES N™ 3g7 ET 3g7 bis.

S 7. 11 ne sera plus dressé de relevés n" 397 el 3g7 b'.s pour les irré-
gularités dons la transmission des journaux soil de Paris, soil des dé-
partements, imputables aux agents des poslcs. Ces irrégularités seront
signalées sur les feuilles d'avis el accusés de réception, comme celles
qui concernent les lettres ou autres objets de correspondance.

S 8. Toutefois, si les erreurs commises sont, par leur fréquence, leur
nombre ou leur importance, de nature à engager la responsabilité de
l'Administration, il sera fait usage, exceptionnellement, et dans la me-
sure indiquée au S 2 1

de la circulaire n° 448, de procès-verbaux11° 776,
quirseronl transmis aux chefs de service dont relèvent les bureaux à la
chargedesquels ils auront été dressés.

SUPPRESSION : 1° DE L'ENVOI À L'ADMINISTRATION DE LA COPIE DES CAHIERS
DE CHARGES; 2° DES ETATS MENSUELS N° 85 Us ET BI-MENSOELS N° 85 1er.

AFFECTATION DU N° 85 bis A LA FORMULE CRÉÉE SOUS LE N° 85 qUOter.

S g. La surveillance à exercer sur l'exécution des services de trans-
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port des dépêches rentrant aujourd'hui dans les attributions de la i"di-
vision, bureau de la correspondance intérieure, les direcleurs de dé-
parlement tout dispensés d'envoyer à l'Administration la copie certifiée
des cahiers des charges des services par entreprise qu'ils adressaient

sous le timbre de la 3e division, bureau du service général.
S îô. Les états mensuels n° 85 bis et n" 85 ter, r< levé journalier,ren-

seignements sur le personnel cl le service des courriers convoyeurs,
établis en c>édition île la circulaire n" 286, Bulletin -mensuel n" 90,
seront supprimés. Les direcleurs adiesseronl,sous le limhrede la i"diii-
sion

,
bureau de la cori espondanre intérieure, des rapports spéciaux sur

les faits de service qui motiveraient l'intervention de l'Administration.
Le n° 85 bis sera nll'ecié à la formule spéciale créée par le S 3g de la
circulaire n° 445, où elle esl désignée sous le n" 85 quuter.

SUITE À DONNER AUX PROCÈS-VERBAUX N° 622,

Su. Les procès-verbaux n° 622 de vérification du chargement des
courriers convoyeursseront conservés par les direcleurs de département.
Ils saisiront l'Administration, sous le timbre du bureau compétent, des
faits de nature à provoquer l'application d'une mesure disciplinaire.

MARCHE À SUIVRE POUR LA TRANSMISSION CES PROCÈS-VERBAUX N° lia5
DRESSÉS DANS LE SERVICE DES BUREAUX AMBULANTS.'

S 12. Par un ordre de service en dale du .10 février dernier, l'Admi-
nistration a prescrit aux chefs de brigade des bureaux ambulants de ne
plus expédier directement aux direcleurs de département les procès-
verbaux n" ii2& de manque de dépêches. Ces procès-verbaux conti-
nuent à êlre établis en double expédition, conformément au S 28 de la
circulaire n° 445. Les chefs de brigade les transmettent au directeur de
la ligne parla voie la plus prompte, c'est-à-dire au moyen de la dépêche
adressée à la croisière au bureau ambulant se dirigeant vers le siège de
la direction, ou par le premier bureau ambulant partant du point
extrême el sans attendre leur propte retour.

S i3. Les chefs de brigade dressent à chaque voyage, aller el retour,
un état des dépêches destinées à une antre brigade ou à un autre ser-
vice, qu'ils reçoivent indûment. Ils adressent cet état au directeur de
ligne par la môme voie que les procès-verbauxn° 11 25.

S i4. Les direcleurs de ligne sont ainsi en mesure de s'assurer si les
dépêches signalées manquantes sont parvenues à une autre brigade ou
à un autre service. Ils constatent sur les procès-verbaux, lorsqu'il y a
lieu, la réception des dépêches, et ils transmettent aux directeurs des
départements les procès-verbaux avec la mention : Dépêche parvenue à
la brigade bu au service de, ou dépêche non parvenue, suivant le cas.

S »5. L'envoi des procès-verbaux aux directeurs de département doit
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avoir lieu par le plus prochain courrierqui suit l'arrivée des états dressés
par les chefs de brigade dans le service desquels les dépêches man-
quantes ont pu parvenir. Si, postérieurement à l'envoi des procès-
verbaux, la rentrée d'une dépêche signalée manquante vient à cire
constatée, le directeur de ligne en donne immédiatement avis au di-
recteur de département intéressé, en lui fournissant les renseignements
recueillis sur la cause du retard.

S 16. En mémo temps qu'ils adressent aux directeurs de déparlement
les procès-verbaux de dépêches non parvenues, les direcleurs de ligne
en donnent avis à l'Administration sous le timbre delà 1" division,
bureau de la correspondance intérieure, lis donnentégalement connais-
sance à l'Administration de la rentrée des dépêches qui parviennent
après l'envoi des procès-verbauxaux directeurs de département.

S 17. Les directeurs de département suivent les procès-verbaux
n° 1125 qui leur sont transmis parles directeurs de ligne dans la forme
indiquée par la circulaire n° 445, §§ 3i et 32, avec celle différence
qu'ils n'ont, pas à attendre le délai de quarante-huit heures mentionné'
au S 3i, ni à informer de l'ouverturede leurs enquêtes l'Administration
qui a été prévenue par les directeurs de ligne.

ANNOTATIONS À TRANSCRIRE TEXTUELLEMENTSUR L'INSTRUCTION GÉNÉRALE

ET SUR LE BULLETIN MENSUEL.
En marge des articles 715 el 716 de l'instructiongénérale : SS 1 à 8

de la circulaire n° 449, Bull. mens. n° 126.
En marge du 4° alinéa des notifications diverses, Bull. mens. n° 2 :

SS là 8 de la circulaire n° 449, Bull. mens. n° 126.
En marge du S 22 delà circulaire n° 3o, Bull. mens, n" i4 : § 7 de

la circulaire n° 44°, Bull. mens. n° 126.
En marge des SS 5 à 14 de la circulaire n° 349, Bull. mens. n° 106:

SS 1 à 8 delà circulaire n° 449, Bail mens, n" 126.
En marge de la circulaire n" 397, Bull. mens. n° 117 :

SS 1 à 8 de la
circulaire n" 449, Bull mens, n" 126.

En marge de la circulaire n° 4i4, Bull. mens. n° 12 : SS 1 à 8 de la
circulaire n° 449, Bull. mens. n° 126.

En marge des SS7 el 37 de la circulaire n° 445, Bull. mens. n° 125:
SS 1 à 8 de la circulaire n° 449, Bull. mens. 11° 126.

En marge desSS 9 el 10 de la circulaire n" 34ii Bull. mens. 11° io4 :
S 9 de la circulaire n" 449, Bull mens. n° 126.

En marge des SS 1 à i3 de la circulaire n° 286, Bull. mens. n° 90:
SS 10 et 11 de la circulaire n° 449, Bull. mens. n° 126.

En marge du S 29 de la circulaire n° 445, Bull. mens. n° ia5 : SS 12
à i7 de la circulaire n° 449, Bull. mens. 11° 126.

En marge du S 3g de la circulaire, n° 445, Bull. mens. n° ia5 : S 10
de lu circulaire n" 449, Bull. mens. n° 126.

Le Conseiller d'État, Directeur général des Postes,
ED.VANDAL.
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CIRCULAIRE N" 450.

I r0 DIVISION, 2° BUREAU. ORGANISATION DU SERVICE LOCAL.

AMÉLIORATION DU SERVICE RURAL.

S i™. L'organisation du service rural réclame incessamment de nou-
velles améliorations, et l'Administration s'efforce de favoriser, par tous
les moyens dont elle, dispose, l'essor des relations épistolaires, et de
donner aux communes non pourvues d'établissements de poste toutes
les facilités désirables pour la réception et l'expédition des correspon-
dances.

S 2. Au nombre des améliorations dont la réalisation est le plus vive-
ment sollicitée, il convient de placer, en première ligne, la concession
aux communes rurales d'une deuxième levée quotidienne des boîtes
aux lettres, qui a pour effet, le plus souvent, de permettre aux habi-
tants de répondre, le jour même, aux correspondances reçues le matin.
Déjà un grand nombre de communes profilent des avantages de celte
mesure, et il importe de l'étendre partout où elle peut être appliquée
sans augmentation de dépense trop sensible, et sans imposer aux fac-
teurs ruraux un surcroît de travail trop considérable.

S 3. L'attention des chefs de service est appelée d'une manière loute
particulièresur ce point important, et l'Administration compte sur leurs
efforts pour la généralisation d'une amélioration qui est accueilli^ avec
la plus grande faveur parles populations rurales. Dans les études aux-
quelles ils auront à se livrer pour atteindre ce résultat, les direcleurs
pourront mettre à profit l'expérience des brigadiers-facteurs attachés à
leur service, et ces agents devront être chargés d'étudier sur les lieux,
dans le cours de leurs missions, les moyens d'étendre les concessions
de deuxièmes levées quotidiennes de boîles rurales, soit en modifiant
les tournées, soil en remaniant les itinéraires des facteurs.

PARTS N° 688. SOINS À APPORTER DANS LEUR RÉDACTION.

S 4- L'examen auquel sont soumis les parts n" 688 dans les bureaux
de l'Administration donne lieu de reconnaître que la surveillance des
receveurs el des distributeurs ne s'exerce généralement que d'une ma-
nière insuffisante sur le service des facteurs ruraux. Si l'on s'en rapporte
aux indications portées sur ces documents, dans un grand nombre de
bureaux, les facteurs ruraux opèrent, chaque jour, invariablement à la
même heure, la levée des boîles des communes qu'ils sont chargés de
desservir, et ils accomplissent toujours leur lournée dans le même es-
pace de temps. Une telle régularité n'est pas admissible. En effet, le
temps nécessaire, aux fadeurs pour opérer leurs tournées est forcément
subordonné au nombre on à la destination des objets de correspondance
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dont ces sous agents ont à opérer la distribution, ella durée des tour-
nées varie tous les jours, selon que ces objets sont destinés à des écarts
plus ou moins rapprechés du chef lieu des commune*.

S 5. Les paris n° G88 ne laissent pas moins à détircr au point de vue
delà rédaciion matérielle. Les empreintes des lettres-timbresdes huiles
rurales sont fréquemment incorrectes ou illisibles, el ce-» documents
font pari", is en achés de ratures cl de surcharges qui ne permettent, pas
de les consulter utilement.

S G. Cel élat de choses ne sauvait se prolonger plus longtemps sans
inconvénients sérieux. Les agents ne doivent pas peidre de vue que
c'est seulement par l'examen des parts n° 688 «pie l'Administration
peut se rendre un compte exact de la sommede travail imposéeà chaque
facteur, du lemps réel employé pour chaque tournée, et d'apprécier
sûrement les modifications.qui peuvent être introduites utilement dans
l'org misalion du service lural. Il importedonc que ces documents soient
rédigés avec netteté, et que les renseignements qui y sont consignés
soient de la plus rigoureuse exactitude.

.

S 7. Les direcleurs départementaux sont expressément invités à exer-
cer un contrôle plus sérieux que par le passé sur celle partie importante
du service, el ils n». devront pas hésiter n signaler à l'Administrationles

agents qui n'apporteraient pas dans la rédaction des parts 11" 688 tout
le soin el l'attention nécessaiies.

S 8. A partir du mois de mars prochain, les pnrls n° 688
,
qui, aux

termes de l'aiticle 2189 de l'instruction générale, étaient adressés à
l'Administrai ion le a5 de chaque mois, seront Iran-mis le 20, au plus
tard, sous le timbre du 2° bureau de la 1" division.

ÉTATS D'ORGANISATION N'0 677. DE LEUR EMPLOI ET DE LEUR

CONSERVATION.

S g. L'inspection générale des finances et les inspecteurs des postes
oui constaté dans leurs rapports de vérification de 1865 nue, dans quel-
ques bureaux, les étals d'organisation n° 677 n'avaient pu êire re, ré-
senlés, elque, dans un grand nombred'autres bureaux, les dispositions
de service prescrites par ces documents n'étaient pas régulièrement ob-
servées. Il suffira d'avoir signalé cel étal de choses regrettable pour quo
les chefs île service s'attachent à y porter un prompt renié le. Les con-
trôleurs ne manqueront pas de s'assurer, dans le cours de leurs vérifi-
cations, si chaque bureau est pourvu d'un étal n0 677; si le service de
la distribution s'eflec'ue conformément aux indications de ces étals;
enfin ils demanderont immédiatement le remplacement de ceux de ces
documents dont les prescriptions ne seraient pas en harmonie avec
l'organisation du service, ou qui se trouveraient en mauvais'état de
conservation.
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TRANSPORT EXCEPTIONNEL DES DÉPÊCHES PAR LES SOUS-AGENTS.

S 10. Aux termes d'une délibération du Conseil, en date du 21 mars
1862, nppreuvée par décision 'ministérielle du 9 mai suivant, et noti-
fiée aux agents par la circulaire 11° 2Ô4

,
insérée au Bulletin mensuel

n*83, le transport des dépêches peut cire confié exceptionnellement, et
dans des cas déïcinincs, aux sons-ngenls de l'Administration.

Quelques directeuis départementaux ont proposé de créer de nou-
veaux emplois de facteU'S, exclusivement en vue de confier à ces sous-
agents un transport «le dépêches. Eu principe, le concours des facteurs
ne doii être employé que lorsqu'il ne peut en résulter aucun inconvé-
nient pour le service de la distribution, et il i<\n'ro pas dans les inten-
tions (le l'Administration d'en augmenter le nombre dans le bu! unique
de se procurer les moyens de confier à ces sous-agents des services de
transport de dépêches. Toutefois, dans le cas où le service de la distri-
bution laisserait à désirer, et où la cicalion d"uu emploi de facteur de-
vrait, avoir pour effet de l'améliorer sensiblement en même temps
qu'elle permettrait d'effectuer, dans des conditions avantageuses, le
transport des dépêches, les directeursdépartementauxdevront, avant de
soumettre aucune proposition relative au transport des dépèi lies par les
sous-àgents, proposer tout d'abord à l'Administration

, sons le timbre
du 2e, bureau de la 1" division

.
la création de l'emploi de fadeur, en

ayant soin de faire ressortir les avantagesque cette création serait appe-
lée à réaliser, principalement, au point de vue du service de la distribu-
tion des correspondances.

BULLETIN N° 1124 BIS DE I.A DISTRIBUTION DES CORRESPONDANCES A

DOMICILE. MODIFICATIONS INTRODUITES DANS CE DOCUMENT. SUP-
PRESSION DU REGISTRE N° I 124-

S il. L'article 768 de l'instruction générale prescrit aux receveurs
des bureaux composés «le dresser, tous les eaniechs, un buliclin n" i 124
bis, retraçant les diverses opérations relatives à la tisli ion ion à domi-
cile, dans la commune siège du bureau, des objets appotlés par les
tourner* dans la journée.

L'Administration ne possède aucun moyen de se rendre un compte
exact de la manière dont s'effectue le service de la disttibulion à domi-
cile dans les communes sièges d'émblissement de poste simple et de
bureaux de di-lribulion, et d apprteier la somme de travail accomplie
par les fadeurs locaux. 11 iirij orte de remplir ce'le lacune. A cet effet,
les receveurs des bureaux simples el les distiiliulenrs seront lenus,
désormais, comme les receveurs des bureaux composés, d'établir des
bulletins n° 1 124 bis.

' S 12. llf feroi.l figurer sur ces documents, non-seulement les fac-
teurs locaux chargés uniquement de la dislribu'ion dans la >ommune
siège du bureau

, mais encore le» fadeurs locaux ruraux chargés de des-
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servir une ou plusieurs communes rurales, indépendamment de leur
participation au service local. En ce qui concerne ces derniers, les bul-
letins n" 1124 bis indiqueront seulement le nombre d'objets de corres-
pondance dont ils devront opérer la distribution dans la commune siège
du bureau, et le temps employé pour chaque distribution dans celle
commune. Quant aux objets à destination des communes rurales, ils
continueront à être inscrits sur les parts n° 688.

S i3. En aucun cas, les facteurs ruraux ne prenant,aucune part à la
distribution dans la commune siège du bureau ne devront figurer sur
le bulletin n° 1124 bis.

§ i4- Le registre n° 1124 est supprimé el la formule n° 1124 bis,
qui prendra le ng 1124, a subi de nombreuses el importantes modifi-
cations. (Voir page 66 du présent Bulletin.) Les bulletins n° 1124 ne se-
ront plus établis que le premier samedi de chaque mois, au lieu de l'êlre
tous les huit jours. Les receveurs des bureaux composés eldes bureaux
simpleset les distributeursdresserontees bulletins en double expédition

,dont l'une sera adressée au directeur du département, et l'autre classée
dans les archives des bureaux pour être représentée à toute réquisition.
Dans les bureaux peu nombreux qui comptent plus de seize facteurs ou
dans lesquels le nombre des distributions est supérieur à cinq, les rece-
veurs feront usage d'autant de formules ri" 1124 qu'il sera nécessaire.

De leur côté, les chefs de service transmettront les bulletins h° 1 124
à l'Administration, sous le timbre du 1° bureau delà 1" division, après
avoir vérifié l'exactitude des renseignements qui y seront consignés. Ces
documentsdevront être réunis au moyen d'un croisé de ficelle, et clas-
sés par ordre, alphabétiquede bureaux.

S i5. L'Administra'ion attache une importance toute particulière à

ce que les renseignements de toute nature fournis par les bulletins
n" 1124 soient de la plus rigoureuse exactitude. Les direcleurs départe-
mentaux devrontassislcr, aussi fréquemment que. possible, aux travaux
préparatoires à la distribution des correspondances, à la recette princi-
pale,le premiersamedide chaquemois, el exercerune surveillanceassidue
sur ces travaux. De leur côté, les contrôleurs profiteront de leurs opé-
rations de tournée pour se rendre compte du nombre d'objets mis en
distribution pendant leur présence dans les bureaux simples et dans les
bureaux de distribution, el ils se procureront ainsi les moyens d'exercer
au siège de la direction, par des rapprochements utiles, un contrôle
efficace sur les déclarations fournies par les titulaires desdits bureaux
sur les bulletins n° 1124.

S 16. Les mesures qui précèdent seront mises à exécution à partir
du mois d'avril prochain.

LIQUIDATION DES FRAIS ORDINAIRES DE PASSAGE D'EAU ACQUITTÉS

PAR LES FACTEURS.

•
.

S 17,. Aux termes d'une notification insérée BU Bulletin mensuel

• !
q.* 3g, pages 470 et 4.71, les frais Ordinaires de passage d'eau sont ré-
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gulièremenl payés à la fin de chaque semestre, et les formules n" 2gg
qui serventde base aux liquidations doivent être renouvelées, tous les
deux ans, dans la dernière quinzaine du mois de novembre.

S 18. En vue de prévenir les erreurs auxquelles peuvent donner lieu
les nombreux changements qui surviennent dans le personnel des fac-
teurs, les direcleurs adresseront, désormais, les formules n° 299 à l'Ad-
ministration, à l'expiration de chaque période trimestrielle, c est-à-dire
à la fin du mois de juin el du mois de décembre, en sorte qu'il ne sera
plus fait de liquidation de, frais ordinaires de passage d'eau que sur la
production de formules n° 2gg.

ANNOTATIONS 1 TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT SUR L'INSTRUCTION
GÉNÉRALE ET SUR LE BULLETIN MENSUEL.

En marge de l'article 767 de l'instructiongénérale ; S 14 de la circul.
n° 450, Bull. mens, n" 126.

lin marge de l'article 768 de l'instruction générale : S 11 à 16 de la
circul. n° 450, Bull. mens. n° 126.

En marge de l'article 218g de l'instruction'générale : S 8 de la circul.
n' 450, Bull. mens. n° 126.

En marge de la circul. n° 254, Bull. mens, n" 83 : S 10 de la circul.
n' 450, Bull. mens. n° 126.

En marge de la notification insérée aux pages 470 et 471 du Bull,
mens. n° 39 : SS 17 el 18 de lu circul. n" 450, Bull. mens, n" 126.

Le Conseiller d'État, Directeur général des Postes,

ED. VANDAL.
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CIRCULAIRE N° 451 (').
,,

l" DIVISION. 2' BUREAU. ORGANISATION DU SERVICE LOCAL.

PARTICIPATION DES AGENTS DES POSTES AU SERVICE TELEGRAPHIQUE.

S î". Monsieur le Directeur, le ministre des finances a décidé, à
la suite d'une communication émanantde son collègue du département
de l'intérieur, que les receveurs et les distributeurs de3 postes pourront,
dans certains cas, cire chargés de la gestion des bureaux télégraphiques
dits bureaux municipaux.

Une commission, composée de délégués du service des lignes télé-
graphiques et du servicedes postes, a été chargée d'éluclier les mesures
d'exécution que soulève la participation des agents des postes au service
télégraphique. Celle commission a proposé d'arrêter les dispositions
suivantes qui servirontde règle aux agents des deux services, et sur les-
quelles j'appelle votre attention toute particulière.

S 2. L'Administrationdes postes pourra autoriser les receveurs ou les
distributeurs qui posséderont l'aptitude nécessaire, à se charger de la
gestion des bureaux municipaux, dans les localitésoù celle organisation
pourra se concilier avec les exigences du service des postes.

à'3. L'Administrationdes lignes télégraphiques se chargera d'initier
les agents des postes à la manoeuvre des appareils, et elle leur adres-
sera toutes les instructions concernant l'application des tarifs, ainsi que
les formalités relatives au dépôt, à l'expédition, à la réception et à la
distribution des dépêches télégraphiques. Ces dépêches devront être
portées par exprès aux destinataires, dès leur réception, et leur distri-
bution ne pourra être confiée aux facteurs.

S 4- Les heures d'ouverture pour le dépôt des dépêches télégra-
phiques seront fixées uniformémentcomme suit., dans tous les bureaux :
la semaine, de 9 h. du malin à midi, et de 2 h. à 7 h. du soir; les di-
manches et jours fériés, de 8 h. 3o m. à g h. 3o m. du matin, et de
5 h. à 6 h. du soir.

S 5. Le même local sera affecté au service des postes et à celui des
lignes télégraphiques,qui devront, néanmoins, rester complètementdis-
tincts au point de vue des faits de comptabilité et du contrôle à exercer
sur chacun des deux services. Dans ce local, l'Administration des postes
désignera un emplacement spécial qui sera affecté à l'installation et au
fonclionnement des appareils télégraphiques, et qui devra, autant que
possible

,
être séparé de la partie réservée au service des postes par une

barrière à hauteur d'appui. L'accès de cet emplacement ne sera permis
qu'aux agents supérieurs des lignes télégraphiques et à l'agent chargé
de l'entretien des appareils.

(*) Cette circulaire, directement adressée aux chefs de service, sous la date du 8 fé-
vrier 1866, est reproduite pDur. ordre au présent Bulletin.

BULL. MENS, N" 128.— 11* vol. 5



CmcuL. N" 45I. — 68 — FÉTBIEUI866.

S 6. Les receveurs ou les distributeurs des postes chargés du service
télégraphique-aurontdeux caisses distinctes. Les recettes réalisées pour
le compte des deux administrations ne devront jamais être confondues.
Dans aucun cas, la caisse des postes ne pourra être vérifiée par les
agents du service télégraphique. Toutefois, en vue de prévenir les ma-
noeuvres auxquelles certains agenls pourraient être tentés de se livrer
dans le but de dissimuler des déficits, les agenls de contrôle du service
«des postes devront se faire représenter, en cours de vérification, les
valeurs existant dans la caisse des télégraphes, mais sans s'immiscer,
en aucune façon, dans la gestion de ce service. Ils constateront le mon-
tant des valeurs qui leur seront présentées, sur un registre ad hoc, et
sur un bordereau qu'ils adresseront, le jour même, au chef du service
télégraphique du département, en ayant soin de faire connaître l'heure
exacte à laquelle la constatation des valeurs aura eu lieu. De son côté,
le chef du service télégraphique renverra, dans le plus bref délai, au
directeur des postes, le bordereau susmentionné, en l'accompagnant
des observationsauxquelles son examen aura pu donner lieu.

S 7. En aucun cas, les frais résultantde l'installalion et de la gestion
du service télégraphique ne pourront être mis à la charge de l'Admi-
nistration des postes ou de ses agents..

S 8. En cas de changement de titulaire d'un bureau pour une cause
quelconque, l'Administration des postes en informera

,
le plus tôl pos-

sible, l'Administration des lignes télégraphiques, qui conservera, seule,
la mission de prendre les mesuresnécessaires pour assurer la régularité
de son service.

S 9. Dans le cas où vous seriez saisi directement, soit par les agenls
supérieurs des lignes télégraphiques,soit par l'autorité municipale des
localités intéressées, soit par les agents des postes eux-mêmes, d'une
demande tendant à obtenir que la gestion d'un bureau télégraphique
soit confiée à un receveur ou à un distributeur, vous aurez à en faire
l'objet d'une étude spéciale dont vous me ferez connaître les résultats
par un rapport détaillé qui devra être adressé à l'Administration,
sous le limbre du 2° bureau de la 1™ division. Ce rapport devra être
accompagné d'un plan du bureau de poste, à l'échelle de 2 centi-
mètres par mètre, sur lequel vous indiquerez l'emplacement qui pourra
être affecté à l'installation et au fonctionnement des appareils télégra-
phiques. Vous ne manquerez pas également de vous prononcer, d'une
manière catégorique, sur la question de savoir si la réunion des deux
services dans les mêmes mains n'est pas de nature à nuire à leur régu-
gulière exécution; s'ils peuvent être installés, sans inconvénient, dans
le même local; enfin si le receveur ou le distributeur possède, l'aptitude
nécessaire pour s'acquitter convenablement des nouvelles attributions
qui lui seraient confiées. Vous ferez connaître, en outre, quelle est la
quotité des allocations accordées, tant par l'Administration des télé-
graphes que par l'administration municipale, pour la gestion du bu-
reau télégraphique, et si le montant de ces allocations vous parait
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suffisant pour couvrir l'agent des postes de toutes les dépensesoccasion-
nées par celle gestion.

S 10. Les dispositions qui précèdent sont trop claires et trop précises
pour qu'il soit nécessaire d'entrer dans aucun développement, et je me
persuade qu'elles ne présenteront aucune difficulté dans l'application.

ANNOTATION À TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT SUR L'INSTRUCTION GENERALE.

En marge des articles 5o el 51 : S 2 de la circul n° 451, Bull, men-
suel n" 126.

Le Conseillerd'État, Directeur général des Postes,

E. VANDAL.

CIRCULAIRE N° 452.

2" DIVISION. l" BUREAU. CORRESPONDANCE ÉTRANGÈRE.

NOTIFICATION D'UN DECRET IMPERIAL CONCERNANT LES JOURNAUX ET AUTRES
IMPRIMÉS DE LA FRANCE POUR LA SUÈDE. INSTRUCTIONS À CE SUJET.

S 1". Aux termes de l'article 9 du décret impérial du 27 janvier i855
pour l'exécution de la Convention de poste conclue, le 1" septembre
i85i, entre la France et les royaumes de Suède et de Nonvcge, les im-
primés ne peuvent être compris clans les dépêches closes réciproques
des bureaux d'échange français et des bureaux d'échange suédois, que
lorsque ces dépêches sont acheminées au moyen des paquebots suédois
naviguant dans la Baltique. Par suite, les imprimés qui sont expédiés
pendant la saison où la navigation est interrompue dans la Baltique, et
ceux qui, pendant la saison favorable à la navigation, sont expédiés sans
la mention Par les paquebots suédois, doivent être compris dans les dé-
pêches des bureaux d'échange français pour les bureaux d'échange prus-
siens, et être affranchis seulement jusqu'à la frontière de sortie de
Prusse.

S 2. L'Empereur a rendu, le 3i janvier dernier, un décret dont les
agents trouveront le texte à la suite de la présente circulaire, et qui mo-
difie les dispositions de l'article 9 du décret précité du 27 janvier i855.

§ 3. En vertu du décret du 3i janvier 1866, les journaux et autres
imprimés sans indication de voie, pour la Suède, devront, à dater du
1" mars prochain, èlre compris dans les dépêches des bureaux d'é-
change français pour les bureaux d'échange suédois, et ne seront plus
compris dans les dépêches pour les bureaux d'échange prussiens qu'au-
tant qu'ils porteront sur l'adresse les mots Par les Postes de Prusse.

S 4. Les journaux et autres imprimés portant l'indication Par Us

5.
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Postes de Prusse continueront, comme par le passé, à être affranchis
jusqu'à la frontière de sortie de Prusse, à raison de 10 centimes par
4o grammes ou fraction de 4o grammes.

S 5. Quant aux journaux et autres imprimés qui ne porteront pas l'in-
dication Par les Postes de Prusse, ils devront être affranchis jusqu'à
destination, conformément aux arlicles 10 el 11 du décret du 27 jan-
vier i855 (circulaire n° 3i* du 3o janvier i855), et être compris dans
les dépêches des bureaux d'échange français pour les bureaux d'échange
suédois.

ANNOTATIONS À TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT EN MARGE DE LA CIRCULAIRE
N° 3o DU 3l JANVIER l855 ET DU DECRET DU 27 JANVIER l855, ET
SUR LE TARIF GENERAL N° 1 l85.

En marge de la circulaire n" 3o du 3i janvier i855 : Bull mens.-
n' 126, cire, n' 452.

En marge de l'article 9 du décret impérial du 27 janvier 1855 :
Bail. mens. n° 126, décret impérial du 31 janvier 1866.

Page 69 du tarif général n° ii85, colonne i3, biffer la seconde
phrase de la note (b) et la remplacer par celle-ci : Les journaux et autres
imprimés à destination de la Suède doivent également être compris dans les
dépêches directesdes bureaux d'échangefrançais pour les bureaux d'échange
suédois, toutes les fois qu'ils ne portent pus sur l'adresse les mots Par les
Postes de Prusse.

Le Conseiller d'Étal, Directeurgénéral des Postes,

E. VANDAL.

DÉCRET IMPÉRIAL CONCERNANTLES IMPRIMÉS ORIGINAIRES OU À DESTINATION

DE LA SUÈDE.

NAPOLÉON, par la grâce de Dieu et la volonté nalionale, EMPEREUR

DES FRANÇAIS,

A tous présents el à venir, SALUT.

Vu la convention de poste conclue, entre la France et les royaumes
unis de Suède el. de Norwége, le 1" septembre i854;

Vu la convention de poste conclue, entre la France et la Prusse, le
21 mai i858, et la convention additionnelleà celte convention conclue
le 3 juillet 1865.

Vu notre décret du 7 janvier i855, concernant les correspondances
originaires ou à destination de Suède;

Sur le rapport de notre ministre secrétaire d'État au département
des finances, '
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AVONS DÉCRÉTÉ el DÉCRÉTONS ce qui suit
:

ART. I". Les journaux, gazettes, ouvrages périodiques, livres bro-
chés, brochures, papiers de musique, catalogues, prospectus, annonces
el avis divers imprimés, lithographies ou aulographiés

,
qui seront expé-

diés de la France cl de l'Algérie pour la Suède, et vice versa, pourront,
au choix des envoyeurs, êlre compris soit dans les dépèches de l'Ad-
ministration des Postes de France pour l'Administration dos Postes de
Suède, toit dans les dépêches de l'Administration des Postes de France
pour l'Administration des Postes de Prusse.

Les journaux et autres imprimés que les envoyeurs voudront faire
comprendre dans les dépêches pour l'Administration des Postes de
Prusse devront dorénavant porter sur l'adresse les mois : Par les Postes
de Prusse.

A défaut de l'indication Par les Postes de Prusse, les journaux el
autres imprimés à destination de la Suède seront compris dans les dé-
pêches de l'Administration des Postes de France pour l'Administration
des Postes de Suède, et demeureront soumis aux conditions d'envoi
fixées par notre décret du 27 janvier i855.

ART. 2. Sont abrogées, en ce qu'elles ont de contraire au présent
décret, toutes dispositions antérieures concernant les imprimés de ou
pour la Suède.

ART. 3. Les dispositions du présent décret seront exécutoires à partir
du 1" mars 1866.

ART. 4. Notre ministre secrétaire d'État au départementdes finances
est chargé de l'exécution du présentdécret, qui sera inséré au Bulletin
des lois.

Fait au palais des Tuileries, le 3i janvier 1866.

Signé NAPOLÉON.

Par l'Empereur :

Le Ministre Secrétaire d'Etat un département des finances,

Signé ACHILLE FOULD.

CIRCULAIRE N° 453.
3e DIVISION. 1er BUREAU. — ORDONNANCEMENT DES DÉPENSES.

:

LES MANDATS DÉLIVRÉS, AU PROFIT DES AGENTS DES POSTES, APRÈS CHAN-
GEMENT DE RÉSIDENCE, LEUR SERONT PAYÉS, À L'AVENIR, AU MOYEN DE
FONDS DE SUBVENTION FICTIFS.
S 1". D'après les dispositions de l'article 2 23o de l'instruction gé-

nérale, lorsqu'un agenl des postes quitte le département dans lequel il
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exerçait ses fonctions, les mandais délivrés à son profil, postérieurement
à son changement de résidence, lui sont adressés par l'ordonnateur se-
condaire avec invitation de les acquitter et de lui en faire ensuite le ren-
voi. Au retour de ces mandats, le directeur les remet au receveur prin-
cipal chargé de les porter en dépense et d'en verserle monlanl à In recette
générale contre un mandai sur papier libre, payable à un mois de dale,
au nom de l'ayant droit, sur la caisse du receveur général du départe-
ment de la nouvelle résidence, sauf délégation par ce dernier sur la re-
cette particulière de l'arrondissement,ou même sur la caisse du payeur,

S 2. Comme on le voit, celle manière de procéder constitue une si-
tuation pénible pour les agenls qui se trouvent ainsi privés, pendant un
laps de temps assez long, de leurs émoluments, dans un moment sur-
tout où ils ont à supporter un surcroîtde dépense qu'entraînent inévita-
blement les frais de voyage el ceux d'une nouvelle installation.

S 3. Il a paru équitable de remédier à ce fâcheux étal de choses. Dans
ce but, l'Administration a demandé à M. le directeur général de la
comptabilité publique s'il n'y aurait pas inconvénient, au point de vue de
la vérification à exercer sur tous les faits de comptabilité, de faire payer,
conformément à ce qui se pratique déjà dans d'autres régies financières,
les soldes dus aux agents des postes en cas de changements de rési-
dence

, au moyen de fonds de subvention fictifs. Ce nouveau mode
d'opérer est d'une exécution facile; il ferait cesser les relards apportés
aujourd'hui aux payements de l'espèce.

S 4. La direction générale de la comptabilité publique a donné son
assentiment à la proposition dont l'énoncé précède.

En conséquence, l'Administration a décidé que les prescriptions de
l'article 223o de l'inslrucliori générale seraient modifiées de la manière
suivante :

A l'avenir, le receveur principal du département où les agenls auront
primitivement résidé, adressera, par l'intermédiaire de son directeur,
au receveur de la nouvelle résidence, les mandats émis au nom de ces
agents, en même temps qu'une demande de fonds de subvention dû-
ment motivée, et présentant, seulement le montant net des sommes à
payer. Celui-ci fera émarger les mandats par les ayants-droit, désinté-
ressera les agents, puis passera écriture, dans la forme ordinaire,
de la remise fictive des fonds qui lui auront été demandés el. dont
il aura, en réalité, fait emploi en faveur des créanciers de l'Étal.
Ce même comptable renverra ensuite, par la voie hiérarchique, les
mandats acquittés, accompagnés du récépissé et du talon n° 8o lis,
au directeur du premier département, lequel, après avoir retenu le talon
qui doit rester entre ses mains, remettra les mandats et le récépissé des
fonds de subvention au receveur principal, qui, d'une part, se chargera
en recette du montant des fonds qu'il sera censé avoir reçus, et, d'autre
part, passera écriture des mandats, comme s'il les avait payés lui-
même.

S 5. Dans le cas où un mandat serait frappé d'opposition, le receveur
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principal entre les mains duquel la saisie-arrêt aurait été pratiquée
aurait alors soin de déduire du premier net du mandat la portion sai-
sissable, et n'inscrirait sur la demande de fonds de subvention que la

somme restant à payer à l'ayant droit.
S 6. Pour faciliter le contrôle de celle double opérationde trésorerie,

le receveur principal de la nouvelle résidence des agents inscrira, au
tableau n° 6 de son bordereau 12 bis, le montantdes sommes considé-.
rées comme remises à titre de fonds de subvention, soil par lui, soit

par ceux des receveurs de son département qui auraient effectué les
payements susmentionnés pendant le mois, et il indiquera au ta-
bleau n° 5, à l'encre rouge et pour mémoire, les déparlements et les
recelles principales auxquels les fonds auraient été fictivement envoyés.

L'opération inverse devra être faite par le receveur principal de la
précédente résidence des agenls, c'est-à-dire que ce complable portera
au tableau n" 5 du bordereau 12 bis le montant des récépissés souscrits

par lui au profil des receveurs des bureaux où les agents se trouveront
nouvellementplacés, et il mentionnera au tableau n°6, à l'encre rouge,
pour mémoire, le nom des départements el des bureauxdans les comptes
desquels ces récépissés devront figurer en dépense.

ANNOTATION A TRANSCRIRE SUR L'INSTRUCTION GÉNÉRALE,

En regard du 2e S de l'arlicle 223o, qui devra être barré en croix :

Voir circulaire n° 453, Bull. mens. n° 126.

Le Conseiller d'Etat, Directeur général des Postes,

ED. VANDAL.

CIRCULAIRE N° 454.

3e DIVISION. l" BUREAU. ORDONNANCEMENTDES DEPENSES.

SUPPRESSION DE L'ÉTAT DE PRÉSENCE N° 10g4 ET DE L'ÉTAT DE PRESENCE

MANUSCRIT QUI ÉTAIENT TRANSMIS, EN FIN DE MOIS, AUX ORDONNATEURS

SECONDAIRES PAR LES RECEVEURS DES BUREAUX COMPOSES ET PAR LES

RECEVEURS PRINCIPAUX.

S i". Conformément aux prescriptions des articles 1986 et 1992 de
l'instruction générale, les receveurs des bureaux composés sont tenus-
d'adresser, à la fin de la période mensuelle, à l'ordonnateur secondaire
du département, sur formule n° iog4, un état nominatif des agents de
tous grades présenls au bureau pendant le mois. De son côlé, le rece-
veur principal dresse à la main, et remet au directeur, avant l'envoi de
sa comptabilité départementale au ministère des finances

f un état de
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présence des fadeurs-boîtiers, des facteurs locaux et ruraux, établi
d'après les mandats d'appointementsacquittés par ces sous-agents..

S 2. La pratique a démontré que l'établissement des deux états pré-
cités constituait un surcroît d'écrituresans utilité réelle pour les ordon-
nateurs secondaires. En effet, lorsqu'il arrive que la partie prenante se
trouve, pour quelque cause que ce soit, dans l'impossibilité, au dernier
jour du mois, d'émarger les mandats collectifs, il ne peut être fait
dépense des sommes partielles portées sur lesdits mandats; il est éga-
lement de règle que les sommes impayées par suite du défaut d'émar-
gement sont toujours déduites de ces mêmes mandats, et qu'avis en est
donné aux ordonnateurs secondaires. Or, comme l'avisde ces déductions
suffit complètement pour éclairer les directeurs sur la situation des
payements effectués aux agents de leur département, ils n'ont plus
besoin, alors, de recourir à d'autres documents pour y puiser les ren-
seignements dont il s'agit.

S 3. En conséquence, l'Administration, dans le double but de sim-
plifier le serviceet d'alléger lès travaux déjà si nombreuxdes receveurs, -
a décidé que l'état de présence n°'io94, de même que l'état qui était
dressé à la main, ne seraient plus fournis, à l'avenir, aux ordonnateurs
secondaires, par les comptables chargés de les établir.

S l\. D'après ce qui précède, et pour assurer la bonne exécution de
celle mesure, il devient indispensable d'apportercertaines modifications
à l'instruction générale; ces modifications devront être opérées de la
manière suivante :

ANNOTATIONS À TRANSCRIRESUR L'INSTRUCTION GÉNÉRALE.

Supprimer, en les barrant en croix, les articles 1986 à igg3 et 2265
et 2266. Remplacer ces articles par un article unique, portant le
n" 2 2Ô5, lequel sera libellé en ces termes :

ART. 2265 (nouveau).

«Toutes les fois qu'une somme faisant partie d'un mandat collectif
n'aura pas été payée pour un motif quelconque, le receveur principal en
informera l'ordonnateursecondaire, le 5 de chaque mois au plus lard,
en lui faisant connaître la cause du non-payement.

0
L'ordonnateur^secondaire devra,selon le cas, soit annuler la somme

déduite du mandat collectif, soil délivrer un mandat sur formule
n° 316.

»
(Voir circulaire n° 454, Bull meus, n" 126.)

Le Conseiller d'État, Directeurgénéral des Postes,

ED. VANDAL.
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BUREAU CENTRAL ET DU PERSONNEL.

Par arrêté ministériel, pris le 25 janvier 1866, sur la proposition du
Directeur général des Postes,

Ont été nommés:
Directeur de Maine-et-Loire, en remplacement de M. Vergne, admis

sur sa demande à faire valoir ses droits à la retraite,M.Vigues,directeur
des Pvrénées-Orienlales ;

Directeur des Pyrénées-Orientales, en remplacement de M. Vignes,
M. Henrion, directeur du Cantal;

Directeur du Cantal, en remplacement de M. Henrion, M. Valette,
contrôleur à la direction de la Seine.

lre DIVISION. 1er ET 2" BUREAU.

STATISTIQUE DE LA MANIPULATION. RELEVÉS DU NOMBRE DES OBJETS
MANIPULÉS DANS CHAQUE BUREAU, À DRESSER PAR LES RECEVEURS ET

PAR LES DISTRIBUTEURS, DU 11 AU 20 MARS. RELEVES RÉCAPITU-

LATIFS À FOURNIR PAR LES DIRECTEURS DÉPARTEMENTAUX.

Du 11 au 20 mars prochain, les receveurs el les distributeurs au-
ront à procéder, aux termes des règlements, au recensement des objets
de correspondance manipulés, (Voir. Bulletin mensuel n° 6o, pages 322
et 323.)

L'Administration rappelle, à ce sujet, aux bureaux sédentaires, qu'ils
doivent comprendre dans les relevés de l'espèce :

1° Les dépêches et les objets de correspondance expédiés aux bureaux
sédentaires ou reçus de ces bureaux;

2° Les dépêches et les objels de correspondance adressésaux bureaux
de distribution ou reçus de ces bureaux;

3' Les objets de correspondance adressés aux bureaux ambulants ou
reçus de ces bureaux.

Les dépêches expédiées aux bureaux ambulants ou reçues de ces
bureaux ne doivent pas être comprises dans les relevés de l'espèce.

Le nombre des objets expédiés par les bureaux sédentaires, dans les

cas ci-dessus mentionnés, sera constaté sur un relevé .unique, établi
conformément au modèle donné à la page 62 du quatrième volume du
Bulletin mensuel (S 9 de la circulaire n° 58, SS 8 à 1 t de la circulaire
n* 112 et S 19 de la circulaire n° i54).

Quant au nombre des objets par eux reçus, il en sera dressé un
relevé distinct pour chaque correspondant, soit sédentaire, soit ambu-
lant (S 10 de la circulaire n° 58, SS 8 à 11 de la circulaire 11° 112 et S 3
de la circulaire n° i64).
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Les relevés sur lesquels sera établi le nombre des objets reçus des
bureaux sédentaires seront conformes au modèle fourni à la page 61 du
quatrième volume du Bulletin mensuel; les relevés sur lesquels sera
établi le nombre des objets reçus des bureaux ambulants seront con-
formes au modèle donné à la page 124 du Bulletin mensuel n" 55.
Pour chaque section des bureaux ambulants, il sera dressé deux relevés
distincts, l'un pour le service descendant, l'autre pour le service mon-
tant (S 3 delà circulaire n° i64).

Immédiatement après l'expiration de la période dans laquelle auront
été effectuées les opérations dont il s'agit, les relevés susmentionnés
seront clos et totalisés; ils seront ensuite envoyés, savoir :

1° Le relevé relatif aux objets expédiés, au directeurmême du dépar-
tement dans lequel se trouve placé le bureau qui a dressé ce relevé (S 3i
de la circulaire n" 5o) ;

2* Les relevés relatifs aux objets reçus des bureaux ambulants, à ce
même directeur (S 2 de la circulaire n" i64);

3° Enfin, les relevés relatifs aux objets reçus des bureaux sédentaires,
au directeur du département dans lequel se trouvent placés les bureaux
correspondants que ces relevés concernent.

Les direcleurs devront, de leur côlé, transmettre à l'Administration
,

sous le timbre de la 1" division, 2e bureau, à l'époque fixée par les
règlements, le relevé récapitulatif qu'il leur est prescrit de dresser, et
d'après lequel le chiffre de la manipulation doit être fixé pour chaque
bureau sédentaire ainsi que pour chaque département. Le relevé récapitulatif
devra être conforme au modèle donné dans le Bulletin mensuel n° 24,
page 342, 2" volume, en tenant compte des modifications apportées à ce
relevé par le paragraphe i4 de la circulaire n" n4, Bulletin mensuel
n"43.

Quant aux relevés partiels et récapitulatifs du nombre des objets de
correspondance reçus des bureaux ambulants, ils seront transmis aux
directeurs de ligne qui recevront ultérieurement des instructions spé-
ciales sous le timbre du i" bureau delà \" division.

Les direcleurs indiqueront, dans la colonne réservée aux obser-
vations, sur les relevés afférents aux bureauxsédentaires, les causes aux-
quelles leur paraissent devoir être attribuées les différences notables en
plus ou en moins qu'ils auront remarquées,en rapprochant, pourchaque
bureau, le nombre des objets manipulés pendant la période du 11 au
20 mars 1866 du chiffre accusé dans le recensement effectué pendant
la période correspondantede i865.

11 est expressément recommandé aux chefs de service départemen-
taux de s'assurer, par tous les moyens de contrôle qu'ils ont à leur
disposition

,
de l'exactitude des chiffres consignés par les receveurs elles

distributeurs sur les relevés qu'ils ont à fournir. Le produit de la taxe
des lettres et de la vente des limbres-posles pourra, notamment, les
mettre à même de se rendre un compte approximatif du mouvement
des correspondances dans chacun des bureaux de leur département.
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Ils sent invités, en outre, à assister personnellement ou, en cas

d'empêchement, à faire assister leur contrôleur au recensement des
objets de correspondance effectué à la recette principale pendant les dix
jours que dure celte opération. Ils pourront.ainsi, non-seulement cons-
tater l'exactitude des relevés dressés à la recelte principale, mais encore
puiser dans ces relevés des éléments certains de contrôle pour apprécier
le plus ou moins de sincérité des déclarations faites par les titulaires des
bureaux correspondant avec celle recette, en ce qui concerne les
objets de correspondance qu'ils lui expédient.

2e DIVISION. Ier BUREAU. CORRESPONDANCE ETRANGERE.

TRANSMISSION DES CORRESPONDANCES POUR LES ÉTATS-UNIS.

Le tableau inséré pages 78 et 79 du présent Bulletin fait connaître la
nouvelle organisation du service des paquebots-poste françaisde la ligne
des Étals-Unis.

Par suite tic celte nouvelle organisation, les correspondances poul-
ies Étals-Unis pourront être expédiées, au moyen des paquebots-poste
français, toulcs les deux semaines, à partir du i5 mars prochain.

La dernière expédition de correspondances de Paris continuera à
avoir lieu la veille au soir du jour fixé pour le départ, de Brest, et le bu-
reau ambulant partant de Paris pour Rennes le vendredi soir, veille du
même, jour, pourra recevoir utilement, dans son trajet, des correspon-
dances pour les Etats-Unis à acheminer au moyen des paquebots-poste
français.

Les agents devront régler, d'après ces dispositions, la transmission
des correspondances qui devront être expédiées par la voie desdils pa-
quebots.

ANNOTATION X TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT SUR LE BULLETIN MENSUEL,

En marge du S 7 de la circulaire n° 345, Bulletin mensuel n" 106 :

Bull. mens, n" 126,page 77.

2e DIVISION. BUREAU DES SERVICES MARITIMES.

NOUVELLE ORGANISATION DU SERVICE POSTAL DE LA LIGNE DU HAVRE
X NEW-YORK.

A partir du jeudi, i5 mars, les paquebots de la ligne du Havre
à New-York effectueront, de deux en deux semaines, le service qu'ils
ont accompli jusqu'à présent, à titre provisoire, de quatre en quatre
semaines seulement.

Le tableau ci-après fournil l'indication des conditions du service d'a-
près ces nouvelles bases.
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ITINÉRAIRE DE IA LIGNE
JDU HAVRE A NEW-YORK.

VITESSERÉGLEMENTAIRE: jf i noeuds 5 par heure.

' BKWXCliS .'" g
1

DI8TAJ.CB8 ^^ | „„..
>OMDKE E "* 9 ; „„,„„,.^n DiTES HECHES 5 DATES IIEDRE8 J„à parcourir DA,E6 nsiiliES « DATES HEonns je g « parcourir. g

.
do

d'heurs» -S"
, ,

1 ai,cur<î'
. l

"
, ,

",arc,"î
«Tiï.oss. > • de, dos 3 d.. d.. '""f"

OBSBiwvricws.
1 STAI,°"' "^

,
^ im S ^ dC8 et de OB5IB"T'0''5-

Lieues de S el f Lieues ue ,",',• i-' ' •
*

• ' • i u JI . j: station B ma Millns ,
arrivées, arrivées. .g départs, départs. Blallon

ma- Mille». , arrivées, arrivées. .g départs, départs. »™"°" B ma- Milles, n,ar<.he. g ' l ruoeul^
rines.

'"""n"- g cumulé. jj rlnM. g
^ ^

'

. i » , i n h« niïn. li. min. L. h. h. min.h, min. h. nun li. h, h. min. H

ALLER.
I RETOUR.lu- T ,. I New-York w K a m mm Samedi.) Midi. mLe Havre n , „ , „ . Jeudi, (î) u (31

,l0",les
. toutes,es Tal les deux

semâmes. ' j semaines.
... „„„ „ .. .,.,. ..,.„. ! Bresl 1,000 3,000 260 52 Mercredi. 8 52m. . Morcrcdi. i 2G0 52Bresl SU 2/3 » Samedi. Midi. « Samedi. 3 soir. •/

.New-York 1,000 3,000 260 52 Mercredi. 11 52 m, »
'*

u 200 52
Le Havre 91 273 « Vendredi. «

TOTAUX. 1,091 3,273 260 52 « 200 52 On 10jours
20 li. 52 min.

. v

„ , „ . ,ft. „ .
' TOTAUX. 1,0t>l 3,273 260 52 « 200 52 Ou 10 jours

SKJOUH.,....,.. >
2:i0 h. fi nim., on 10 j. 8 min. 20 h, 52 min.

(i) L*lieuro du départ est celle de la marée qui penncUm d'arriverà Brest lu samedià midi, on plus tard , cl
cjui .suivra l'arrivée au Havre du train expressparti de Paris, le mercredi soir, n 10 h. 5o min.

(2} DepciU de Brest pour New-York, les samedis17 et 3i mars, là et 28 avril
, 13 et a6 mai, 9 et a3 juin,

7 et ai juillet,k et 18 août, 1, i5ctagscpteml)ie
,

13 et 37 octobre, 10 et s4novembre, 8el aa décembre1866.

(3) Départs de New-York,les samedis 7 et si avril, 5 el 19 mai, a ,
16 et 3o juin , 11\ et a8 juillet, j 1 et

a5 août, 8'et 2 a septembre, 6 et 20 octolne,3 el 17 novembre, 1, ] 5 el sg décembre1866*L^^
." . -...-:

RÉCAPITULATION.

Aller 200 li. 52 min.

Séjour. 240 08

Retour *.. 200 52

DDRÉK TOTALÏ d'un voyage... .
TOI h. 52 min., soit 31 j. 17 h. 52 min-
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CHANGEMENTS

3*BUREAU.- DANS LÀ CIRCONSCRIPTIONDE BUREAUX DE POSTE.
Organisation

__-___^__du service local.

(Les directeurs des postes sont autorisés à communiquer le présent
tableau,aux éditeurs de journaux qui seraient disposés à reproduire
dans leurs feuilles les renseignementsy contenus comme étant de na-
ture à intéresser le public.)

NOMS BUREAUX BUREAUX
I.

DE S GOMHCBES
DéPAHTEMEUTS.

ou
<&* LES »ESSE1"EKT QUI LES DESSERVIROKT 0BsEBTATIO„.

autre» localités. «n ce moment. à l'avenir.

1 a 3 h 6

Ain Mczcriat......... .v., «, Vonuas Mczcrial (i).
Idem... Yandeîns Idem Idem,
idem Cbaveyriot Idem, Idem,
idem Confrancon Idem. Idem,
Idem Curtafond Idem Idem.
Aisne Coulongcs ou Coulongcs- Fèro-cn-Tardenois (La].. Coulongéa-en-Tar.denois

cn-Tardenois, (î).
Idem

_

Colian ,,. Idem Idem.
Idem.. Dravcguy Idem Idem. I
Idem Goussancourt Idem. Idem. I
Idem Villcrs-AgroD-Àigutzy,,. Idem Idem. I
Idem VetUIy Idem , Idem. I
Ardèche I S'-Êltcnnc-du-Lugdarès,

,
Saînt-Laureut-les-Bains.. S1 Éticiine-de-Lugdarè§(ï) I

Idem 1 Plagnot Idem Idem.
Idem rS'-Alban-cn-Montagno.,, Idem

,
Idem,

Idem I CclHer-du-Luc.
,

Idem, ,,,.., t,. Idem,
Idem Vcyrune ( La ) Idem

>
Idem.

Aude Leucale Sigcan , Louen te (i).
Idem Treilles

,
Idem Idem.

Idem Filou Idem
« • ..... Idem.

Idem. Conques Corcassouno Conques (i).
Idem Villcgly Idem \ Idem*
Idem Villariel-Cabardcs...... Idem. Idem.
Idem........ Villulier Idem Idem,
Idem........ Malois Idem. Idem,
Idem ,. Bagnoles Idem ,, Idem.
Idem Villemousloussou.,,,,.. Idem Idem.
Idem Villcgaiihenc Idem Idem.
Idem Aragon Idem 1 Idem.
Idem Lastours ,

Mas-Cabardès Idem.
Idem LimouKIs Idem Idem.

Ildem Sallclcs-Cabardùs hUm Idem.
Idem, ...... Canet Narbonne Lésignan.
Idem Raissac-d'Aude Idem Idem.
B.-du-Rbônc.. Gcmenos Aubagne.............. Gémenos (î).
Calvados .... Port-en-Bessin Bayenx Port-en-Bessin(ij.
Idem Huppaii: Idem Idem.
Idem R5aisons Idem Idem.
Idem Comme» Idem Idem.
Charente.... Touchabran ( ferme ) - ViUefagnau Ruffec. Exceptionnel

•

Plants (Les),sections de lcment.
la commune de Lafaye,

(i) Étttlittementds po»U de nouvelle création.
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KaMs BUREAUX BUREAUX

nRPARTR«RHTK DES COWMUKESUfcrAKTKMtni» Qni LE8 nussBRYEHT QUI LES DESSERVIRONT OBSERVÀTIORS.

autre» localités. eù ce ""«aeirt. i l'avenir,

i a _3 g 5

Cher Snînt-Loureot Vïcrzon Foccy.
Idem........ Ouroucr, ou Ourouer-lcs- Blet,...,..,....,,.,, Ourouer - les-Boutdelins

Bourdelins. (i).
Idem Croizy Idem Idem.
Corrèze Allassac Donzenac., Allassac (i).
Corse Lcvie Sainte-Lucie-di-Tallano.. Lcvie (i).
Idem Saii-Gavino-dî-Carbini... Idem , Idem.
Idem Zonza Idem Idem.
Idem Muralo Saint Florent-on-Corse.,. Muralo (i).
Idem Rtilali Idsm....

; „. Idem. ^'
Idem Rapalc Idem, Idem,
Idem ....... Pièvc, Idem Idem,
Côle-d'Or.... Bèze Mircbeau-sur-Bèze...... Bèze fi).
Dordogne.... Javerlhac.

.
Nonlron Javerlhac (i).

Idem Varaîgnes Eussièrc-Badîl......... Idem.
Idem 'J'eyjat Idem Idem.
Idem Hautefayc Nontron Idem.
Idem Connezac Idem Idem.
Doubs Lods Mouthîcrs-Hur.te-Pierre.

.
Lods (i).

Idem Longcvillc ,.. Idem Idem.
Idem.,...... Amalhay-Vcsigiieux Idem Idem.
Idem

.
Orchamps-Venues Fiions Grchamps-Yenncs(i).

Idem Luisans Idem Idem.
Idem Loray Piorrcroiitaine-les-Yarans. Idem.
Idem Flan (rebouche Idem Idem.
Drfime Saulcu,ou Saulce-s.-Rbônc Loriol

,
Situlco-sur-Rhonc (i).

Idem Rey, section dé la corn- Idem Idem Exceptionnél-

imine de Mirmande. lemeut.
H"-Garonne.. Saint-Plancard Montrcjcau Saint-Plancard (i).
Idem Sedeilhac Idem Idem,
Idem Balcsta

:
Idem Idem.

Idem Boudrac Idem.» Idem*
Idem........ Caiarilh idem Idem.
Hérault Poussan ... Gigean...... Poussan (i).
lllc-et-Vilaine Lnillé Guichon Bru*.
Indre-et-Loire Ballan Joué-de-Touraino Ballan (i).
Landes Lit-ot-Mixe ;. Lévigonc-des-Lnndes,... Litct-Mixe (i).
Idem Saint-.lulicn-en-Born.

. .. Idem .. .
Idem,

Loir-et-Cher.. Hautes-Tcnièrcs, Belle- Snvigny sur-Brayo Montoire-sur-lc-Loir.
Étoile

,
Petit-Léon

»
(Exceptionnellement.)

sections delà commune
de Lunay.

Loiret ChapeUo-S'-Mesniin (La). Orléans Chapello-S'-Mesrnin(La)

.
(')

Idem Chaingy Idem Idem.
Lot Albas Castelfranc Alba» (l).
Idem Boloye idem Idem.
Idem Roufiîac Idem Idem,
Marne Loïvrc................ HermonvUlc Loïvrc (i).
Idem Berméricourt.......... Bourgogne Idem.
Idem Brimont Idem •

Idem.
Idem.,, Courcy-la-Neuvilletle.... Idem Idem.
Marne(Haute) Gcnovrcusc (ferme), sec* Saint-Loup-sur-Anjou. .. Nogent-Haute-Marno. Idem.

lion de la communo de

I (i) Établissement de poste de nouvelle création.
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BUREAUX BUREAUX

npPA-TRM-NTs DBS COMMUNES

.

"
OU

W1 ™ DESSEME,,T QU1 LES DESàEIlVIIlOHT oBSERVÀTIOKS.

antres localités. en co momcnl- à l'avenir,la 3 4 5

Meurthe Loudrcfing Dicuze Loudrefing (i).
Idem Aiigwtller Idem Idem.
Idem Bassiug Idem... Idem.
Idem Bisping Idem... Idem.
Idem Cuttiug Idem Idem.
Idem Doinnom Idem. ••*.***.. Idem,
Idem..,..... Lostroff Idem., Idem.
Idem Rorbach , Idem Idem.
Idem GuinzcHng. ., ; Albeslroff.,........... Idem,
Moselle Verny, section delà corn- Soigne,,,..,, ; »

Verny (i).
mune de Pournoy-la-
Grasse.

Idem.. Pournoy-la-Grasse ...... Idem Idem.
Idem l'ommerieux Idem...

-
Idem,

Idem Sillcgny Idem
»

Idem.
Idem ,. Chcrisey Idem Idem.
Idem Orny Idem Idem.
Idem Coin-lès-Cuvry Metz.* Idem.
Idem Coin-sur-Seillc Idem Idem.
Idem Pournoy-la-ChélivQ Idem Idem.
Idem Fleury Idem.. Idem.
Nièvre Cervcnan , section de. la Clamccy Tannay ,,. Exceptionnel-

commune de Saint-Ger- lement.
main-des-Bois.

Nord Rcnescurc Hazcbrouck Rcucacuro (i).
Idem Trilh-Ssiinl-Lcgcr Valcncicnnes Trilh-Saiul-Légcr(i).
Oise Coye Luzarches Coyc (i].
Idem Morlayc ( La ) Idem Idem.
Idem Monl-du-Po (Le) (dm- Chantilly Idem Idem.

tcau)
, section de la

communedo Gouvieux.
Orne Ceaucé Domfront Ccauçé (i).
Idem.,,.,,,» Lorc Juvigny-sous-Andaînc

. ( .
Idem,

Idem Chapelle-Moche(La) ... Couterne ............. Chapelle-Mocho (La) (i).
Idem.,...... Haleine -,.. Idem Idem.
Idem

•
Geneslny ,.. Idem Idem.

•
Idem Chanu Tiuclicbrai Chanu (i).

•
Idem Larchamp Idem Idem.
Idem Mouticrs-nn-Perche.... .

Rcmalard............. Moutiors-au-Pcrchc(i).
Idem Madeleine-Bouvet(La).. Idem

• • • >
Idem.

Idem Pas-Saint-Lliomcr Loupe (Lu) (Eure-et-Loir) Idem.
Pas-de-Calais. Calvaire-Louison (Le)

-
Beaumelz-lcs-Logcs..... Arbret ( L*) Idem,

section de la commune
de Gouy-en-Artois.

Puy-de-Dôme. Augerolles., Courpière .' AugcroUes (i).
Idem. ••••. Olmet.. Idem ..*. Idem.

•
Idem. ...... Renaudic (La) Idem Idem.
Idem,....... Eglïsencuvc-d'Entraigues Bcsse-en-Chandcsso Èglisenéuve-d'Eiilfaiguës

(>!• '

Idem Espinchai «... Idem Idem,
Idem S'-Genès-Chainpespe.... Lalonr-d'Auvcrgnc Idem,
Idem Fournols, ou Fournols -

Sainl-Gcrmain-l'Hcrni^.. Fournols-d'Auvergne (i), I
d'Auvergne. I

Idem Écbandely Idem ,.... Idem.. I I

(i) Établissement de poste de nouvelle création. '.
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N0MS BOREAUX BUREAUX
DÉPAOTEMEim. DE» COMMUNE.

QI„ 1ES DESSEKTIi!,T QUI LES DESSERTIRONT OBSERV4TION5.
ou

autres localités, en ce mO"*ent. à l'avenir.

J a 3 4 5

I Puy-de-Dôme. Coudât, ou Condat-les- Saint-Gormain-rHerm,.. Fournols-d'Auvérgnc (i).
Monlboissicr. *

Idem Aix-la-Fayette Idem.. . Idem. j
Idem Chambon. Idem Idem. 1

Pyrcnées(B.-) Urt . Briscous Urt (i). j
Idem .,, Urcuit.... Idem Idem.
Pyrénées-Or.. Baixas Rivesaltes Baisas ( j),
Idcmr. , Calée , Idem Idem.
Rhin (Bas-).. Ittcnheim Strasbourg. lltenhcîm (i).
Wcm... Àchcnheim Idem Idem.
Idem Bruchwickersheim Idem ,, Idem.
Idem Furdenheim Truchtersheim Idem.
Idem TIandschuheim Ment Idem.
jdem Hurtigheim Idem Idem.
Idem Koibsheim... , Molsheïm Itlcm.
Idem Osthoflcn Idem, Idem.
Idem Hangenbieten I Gcispolshcim Idem.
Rhin (Haut-). Hirsingen I AUkîrch

, Hirsingcn (J).
Idem Bottendorff. Idem , Idem.
Idem Henilingen.

.
; Idem Idem.

Idem Grentzingen
-.

*
.

Idem Idem.
Idem OherdorlT Idem Idem,
Idem WaldighoQen Idem Idem.
Idem Stcinsultz Idem Idem.
Idem........ HeimersdoriT Idem Idem.
Idem Rucderbach Idem Idem.
Idem Riespach

, ,, .. Idem. Idem.
Idem Fcldbach Idem. Idem.
Saône (Hu).. Loulans

, ou Loulans-les- Montbozon Loulans-les-Forges (i).
Forges.

Idem Beaumotte4ès>»lonthozon, Idem
,,

Idem.
moins le hameau de
Magny-Ies-Cirey, qui
restedesserviexception-
nellement par le bureau
do Rioz.

idem Ccnans Idem Idem,
Idem Verchnmp, Idem Idem. I
Idem Lariana

,
Idem Idem. I

Idem,....... Maussans Idem.
. : Idem. 1

Idem., Ormenans Idem Idem. I
Saône-et-Loire Salornay-aur-Guyc Cluny Salornay-sur-Guyc (i]. I
Idem Chcrîset ;..... Idem Idem. I
Idem Saint-André-îe-Désert,ou Idem Idem. I

le Château.
Savoie ( H1'-). Morzine Biot (Le) Moxzîne (i).
Idem,, Montriond Idem.

. . , .
Idem.

Seine-et-Marn Poupclins, Tillet, Char- Ferlé-sous-Jouarre (La).. Saacy...; Exceplior.nel-
bonnière, sentions de la ' lement.
commune do Reuil.

iàem Courtarron
, section de la Saacy Fertc-sous-Jcmarre( La).. Idem,

commune de Luzancy.

x

Il (i) Etablissement de poste de nouvelle création. ' Il

BtJLL. MENS. Na 126. 11* VOL,
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N0MS BUREAUX BUREAUX

DBrABTP.HBBTB QtJI ,Ej BESSERVEHT QUI LES DESSKRVIIUHtT OBSERVATIONS.

autres locolilés. "«*" ce moment. a l'avenir.

» a ,3 4 k

Seine-et-Oise. Villacpubîay^section de la Mcudon
J ............ ,

Viroay
.

, commune de Vclizy. ( Exceptionnellement.)
Idem

•
Cemay.la-Ville Chcvrcuse.

,
Cernoy-la-Vitle (i).

Idem Celles*lus-Bordes ( La)... Rambouillet....... Idem,
Idem.., ..... Rbnqueux , Longchène

»
Limours-eu-Hurepoix.... Idem Exceptiouuel-

l'Erable, sections delà lcment.
commune de Bullinn-

Idem, Tuiîciie (la), section de la Perray (Le) Idem, Idem.
commune d'Auftargis.

Idem Maincourt,.....,,,,.. Chcvreuse............
.... •

Trappes.
Idem.. Vieille-Eglise (LP) Perray(Le). .......... Rambouillet.
Idem Sïllery (château), soçlion Savîgny-sur-Orge....... Loujumoau,........... Idem.

de la commune d'Epi-
nay-sur-Orge.

Seine-Infcr.
.

Fonlaîne-îc-Bouig Cailly. Foutainede-Bourg(i).
Idem,,...... St-Gcorges-sous-Fonlaine. Idem..,,...,....,..... Idem.
Idem Rombosc , section de la Idem i... idem,,.

, •
Idem.

communede Monl-Eau-1 ( Exceptionnellement.)
va ire. I

Somme Toutoncourl........... Achçux. Toutençpurt (i),
Idem Harpon*iltc

> . Idem ; Idem.
Idem Puclmvillers y.iHers-Bocage-Spmine... Idem.
Item Hcrissart ,,.. Idem Wein.
Idem Conlay. Idem. Wra.

Ildem Vadeiicourl Idem , * •
Idem.

Tarn-et-Gar.. Caatclsagrat , moins les Valencc-d'Agen ....•••*.. Çoslelsegrat (i).
hameaux de Burlic

t.
Bo>

,

liffol, Bauhy, Brésil-
guot, Cabaillé ( Haute!
Bits)

,
carrefour de la

Garde, Eglise- Saint-
Michel, Laforêt, Las-
hordes, Méiic, Mondot,
Pince-Longue,Sap.Va-
ladect Versai lie,main lia<

nus exceptionnellement
dans l'arrondissement
postal de Val.en.ce-
d*Agen.

Idem Moiiljoio (Lu ).......,.. Idem ...•.*.... Idem.
Var Itoquebruiie ,,.. Fréjus

• •
Roquebrune (i).

Iidem Vinon... ....„..,..»«... Rians Vinon, (i),,
.Vendée.,.... Moucliamps. .......... Quatre-Chemins-deJ'Oio Mouchuinps (i).

•
(L«)-

Idem........ Rochotréjouit Idem., Idem,
Vcsges Ville-sur-lllon.......... Dompaîre-Laviéville.,.

. .
Ville-sur-Ulon (i).

Idem . Hnrol....
. ., Idem •••. Idem, I

Idem,,......... Picncfîtle ..... Idem Idem. I
Yopne... Dixmont, mmns les ha- VïUencuve-sur-Yonne...

.
Dixuiuut, (i). I

meaux de Bauquins el 1
des. Brûleries,, qui
restent, par exception,

dessertis parVilleneuve' I

sur-Yonne. j I

..
\

_^^^_^^^_^____-
J. I

(i) Etablissement de poste de nouvellecréation. I
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INDIVISION. I BDLL. MENS.N'136. —87 ——— MARCHE ALTERNATIVE DES BUREAUX AMBULANTS 1
60RRESPONDANCE

II"
l l I ,

' —T- PENDANT LE MOIS DE MARS 1866. ijri»™™^
9> 8. 5. ;_=^___ ' .———^ k

ABCDEFGHJ. A B C D E F G H. ABC D~Ë. j h' * 2'

SECTIOK SECTIOH
~ A B CD. E F G H. ABC. | D E F. E F G. A B. G P.

" DE PARIS À CALAIS. D'ÉPBIMAYET DE GIVET. ^^ ~~~- I '| g P.ri. Pan. Pari, Pari, " — • — j \ Brest, A—' SnTas' ^ § ï r,T' ET^r^a) -•.SB 1 à » à P-b P-U
! B l SS' "-nw «SK'w. à.ÏÏ^n. ForWi

g S ï J S
T

' ^"""'- LyonËnini». -;«M Lyon, Vierum, ». »»r.., ,_g Bordeaux Bordeaux Strasbourg Strasbourg P.Î : o» r i • io , < i R S .. ... *. -n - u i«. i- r ,. a«Méditera*»
6 e datais 2°. Calais 1°. à w S Marseille, i DauwAAmiens. Havre 1°. Erqueunesl0 — ^

l S P^.„.,*,.-,
Eordeau^i Iran. Mâcon

* * . © feneueux, _ - ».• n >1°. 2°. 1» 2° i
H ,

.Bord..™ au M^Cenii.
Epornny. Givet. ! ftanle», à Toulon.., Nantes „ ..- Lyon »°. n.».iuv àQuimper(4). B,nc>' l '

Bordeaux l Lyon1°. -
. n .. ,1 T«»«"> HRocMlo
a Cette (l). ic.rcu.Mine. a Tour» (4).

j- 1 ...D..g. ...J...1,. C -o. ...G. .-.a. ...E...b. D o. C c. ...B...e ——— ~~ ;

v. 2 ...E..h. A c. D f. ...H...b. A...... e. C d. D d. ...C.a. • „ ,»• 3 ...F... j. B d. E g. A c. B a. D c. E c .. D b j. 1 C a. G e. C k. F e. G f. A a. C c.
D. 4 ...G... a. C......e. F h. B d. A* b. ...E...d. A V E c' v. 2 D b. H f. ...A...c. ...D...f. ...E...g. B b. D d.
I. 5 ...H..b. D f. G a. C e. B a. C e.

h'.'.'.'.'.h. À.'..'.'.'d". » 3 ...A'...c. ...E...g. ...B...a. ...E...d. ...F...e. ...A... a. ...C.c.
m. G ...J...c. E g. H b. D f. ...E...b. D c C c B c D- 4 ...B..,d. ...F...b. ...C...b. ...F...o. ...G...f. ...B...b. ...D...d.
>>• 7 A d. F ],. ...A... c. E..... g. A e. C d. D d'

C
a' 1. 5 ...C.a. ...G...e. A c. D f. E g. A a. C . c.

j- 8 B e. G j. ...B...d. F !.. B a. D c. E e' O ' b m. 0 ...D...b. ...H...f. B a. E d. F o. B b. D......d.l
v- 8 C f. H a. ...C.e. G a. A b. ...E...d. ..' A" " a' E.'..'..'.

c m. 7 A c. E g. C 1. F e. G..,...f. ...A..... ...C.c.l
»• « D g. J b. ...D...f. H b. B a. C e. ..B..V

.. .A .. d j. 8 B d. F b. ...A...c. ...D...f. ...E...g. .. .B... b. .. .D... d. I
D- 11 E h. ...A..c. ...E... g, ...A...c. ...E...b. D c. ...C c'

.. B e v. 9 G a. G e. ...B...a. ...E...d. ...F...e. A C.,..ç.
1- 12 F j. ...B.. d. ...F...1, B...J.A e. C d. ..D d" [.'.C.

a ». 10 D b. H f. ...C.b. ...F...c. ...G...f.B b.D ...d.
oe- 13 G a. ...C.e. ...G... a. ...C.c. B a. D c. ...E..e. ...D...b. D. 11 ...A...c. ...E...g. A c. D f. E g. ...A... ...C.c.
m- 14 H b. ...D...f. ...H...b. ...D...f. A b. ...E...d. A a .. E c 1- 12 ...B...d. ...F...h. B a. E d. F e. ...B...b. ...D...d.
}• 15 J 0. ...E...g. A c. ...E...g. B- a. C o. B

.
'.

,
' b' A ...d' m. 13 ...C.a. ...G...o. C }>. F e. G f. A «. G....... 0.

v. 10 ...A...d. ...F., h. B d. ...F... t. ,..E...b. D c. C ..'c' B e m. 14 ...D...b. .. .H... F. .. .A ... c. .. .D ... f. ...E...g. B b.D......d;
s. 17 ...B...B. ...G...J. C e. ...G... a. A e. C d. D .'d. C...a j. 15 A c. E g. ...B...a. ...E...d. ...P...c. ...A... a. •••£...ç.
D. 18 ...Cf. ...H... a. D. 1. ,,.H...b. B a. D c. E

. c D
.

b' y- 16 B d. F h. ...C.b. ...F...e. ...G...C ...B...b. ...D...d.
I. 19 ...D...g. ...S...h. E g. A c. A b. ...E...d. ...A...'»! E'.....'.C'.

». 17 C a. G e. A c. D f. E g. A a. C ç.
m. 20 ...E...h. A c.F b. B d. B a. C c. ...B b .. A. d J D. 18 D i. H f. B a. E d. F e. B b. D......d.
m. 21 ...F...J. B d. G a. C c. ...E...b. D c. ...C.c. ...B...c! •• 19 ...A...c. ...E...g. G b. F e. G...... { A... a. •••£...ç.
j. 22 ...G...a. C e. H b.D f. A e. C d. . n.d ..C.a m. 20 ...B...d. ...F...b. ...A...c. ...D...f. .. .E... g. .. .B... b. .. .D... d.

;
y. 23 ...H...b.D f. ...A... c.E g. B a. D c . E e D b m. 21 ...C.a. ...G...o. ...B...a. ...E...d. ...F...o. A a. C.... c.
». 24 ...J...C. E g. ...B...d. F h. A b. ...E...d. A. "a' ...E.'.

c j- 22 ...D..1 H...f. ...C.b. ...F...o. ...G...1. B b. D......d.l
•?• 25 A d. F- b. ...C... e. G a. B a.C e.B b A d. v. 23 A c. E g. A c. D f. E...... g. .. .A... a. ...C... c. I
'• 26 B e. G j. ...D... f. H b. ...E...b. D c. C c B. e ». 24 B d. F h. B a. E d. F 0. .. .B... b. .. .D... d.
m- 27 C f. H a. ...E...g. ...A...C. A a. C d. D d. C a! D. 25 C a. G e. C b. F 0 G f. A C c.
m: 28 D g. J b. ...F...I,. ...B.. d. B..... a. D c E e D . .1, 1. 26 D b. H f. ...A...c. ...D...f. ...E... g. B b. D......d.
ï- 29 E h. ...A...c. ...G...a. ...Ce. A b. ...E...d. ...A., a'. E.' c'. i "• 27 ...A...c ...E...g. ...B...a. ...E...d. .. .F ... c ...A... a. .. .C . c
*• 30 F j, ...B...d. ...H...b. ...D... f. B a. C e. ...B..b ...A...d ' >» 28 ...B...d. ...F...h. ...C.b. ...F....e. ...G...f. .. .B... b.

.
..D... d.

»• 31 G a....C.e. A c. .. M..
. g. . . .E..

.
b. D n. ...C c B e

i j- 29 ...C.a. ...G....C A e. D. ...... f. E. ...... g. A a.C e.
fc o...c. ...u...e.

,
i_ M j,

_
b ...H....f. B g. E d. F e.B b.D d.

1 jj s. 31 A c. E g. C f. F e. G 1. ...A... a. ...C.c.
OBSERVA ;-

n des série» char- \"
mTiïrades ou séries. •;.: i..v^«u.

i.es cbîtt'res9, 8.5, 4,3 et 2, c[ui figurent en tête du tableau,indiquentle nombre des brigadeson des série» char-géesalternativement d'un mêmeservice.—Sousces cbiiFres sont indiquéesles Lettres distinctives des brigades ou séries.
— Les bureaux ambulant» sont désignés au-dessous de ces lettres;...its sont groupés par colonne, en tenant compte ,1 ° du nombrede leurs brigades ou séries ; a0 des Lettresqui leur sont propres.Danschaque colonnesontindiqués les joursde départet d'arrivée desbrigade»ou séries.— Le départ est désignéparôcspetite,capitales,commeA, B, C, etc. ; l'arrivée,par des caractères romain,, commea, b, c, etc.(1} Le voyagealler et retour de» bureaux ambulants de Bordeauxà Cette s'accompliten deux jours au lieu de trois;
en conséquence,les indications de l'arrivée doiventêtre remontées d'uneligne.

(a) Le voyage aller et retour des bureauxambulants de Paris à Erquelines 20, de Paris à Quiévrain, s'accompliteu
trois jours au lieu de deuxv en conséquence, les indicationsde l'arrivéodoivent être abaissées d'uneligne.

(3) Le voyage aller et retour des bureaux ambulants do Forbach à, Nancya0 et de Nantes à Quimper s'accomplit
dans la même nuit; en conséquence,les indications de l'arrivée doivent être abaisséesd'uneligne.

(4) Chacunedes brigades des bureauxambulants de Nantes à Qnimperet de la Rochelleà Tours effectuedeux voyages
de suite. Ainsi la brigade A accomplit les voyages des i*r ot a mars, la hrigmle B les voyages des 3 et A , la bri-
gade A les voyages des 5 ot 6, et ainsi desuitc. •
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1" DIVISION.

l" !!!""' CORRECTIONS
Gorre*nnndàIïC6

.intérieure. A ANNOTER SUR LA FORMCI.E K° bOÇ).

I DÉPÊCHES CRÉÉES
„A„A„™ . » •

, . DEPECHES SUPPRIMEES.
1T HOUVEIT.» DIRECTION DONKEK A CEHTAIH8S COliaïfrONBAKCE».

STATIOXS «immirtBOKAUX AHBUIAKM BORBATIX „„ ,,, ^reclions "™*™ IHUtl.
expéditeur», sédentaire».

.
doivent " sédentaires,

otr. opérées. expéditeurs.
- ' ' —

LIGNE DU NORD.

Paris i Qoiévrain Toutcncnurl (1) .... D. Albert.
QuicSr.iin à Paris :..... (Aeheux.)
Paris » Calai» 1° Trith-Saint-I.ôger (1) D. Arra».
Calais a P.fis 1? (Valeuciénnes.)
Paris à Quiévrain .................... Douai.
Paiis à Erqu.lines 1*... * *
Paris a Erquelinc» «°... Loivre (t) Tergniar.
Erquelines « Pari» a"... J
Paris a Calais a*....... I Renoscure (1)...... V. Haxebroucb.

(Haxebrouck. )

LIGNE DE L'EST.

Paris a Strasbourg ia ... I Pont-a-Mousson Frouard.
Strasbourg! Paris 1"... | Loivre (1) Éperoay,

iVilli'-sùr-Illon (1) Nancy,
lltcnheim (1). Strasbourg.

Cnrrc pondantes
LoudrcOng(i) * comprendie

- i dans les dépêches
| ' pour Dicuze.

PerisàStraibôurg *'...( ncicbshotTen^j) •...*.- Veiidonbcim.
( Bitsrliwiiier-Tnaiin (i).. Stiaslioorg.

Porîs a Langres........ I Bitsrluviller-Tl.oun..... Langrts.
Forbacith à Nancy a0.... | Hciins

*
j Frouard.

i Correspondances
Ê _à comprendre

RcicnshoQen. j ua„8 l(,s Jépêcbe»
I pour Strasbourg.

Bitscbwiller-Thann.... MuIbou»e.
Cluttoiicis ... -. ,. Cbauinont.

Paris à Givel *,.. Aumi 1%..
-.

Charleville.
Naucy à Forbacb a0...,

.
Mczicres Mots,

Forbacb à Naney i**..
. . Strasbourg.; ; ; ; ; i.. ;. ; Nancy;

Conespondanco5
Paria à Bâle Loulans-les-Forges (i)..

n

à comprendre
dans 1rs dépêche»

\ pour Montbozon.

.

i
._

(i) Établissement de poste de nouvelle création.
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DEPECHES CRÉÉES ...
. _...w.. . _ , DEPECHES SUPPRIMÉES.
ET MOOVBÏ.I.S AliCCTlOK J&OHHfcE A CERTAINESCOI\tlÇSrOHDAMCE&.

BUREAUX AHBVLADTS BUllE-Ut où les cn.rrWl.Oll»
*tf"AU_ mrMAlJE

<!• n . • doivent ambulant»
expéditeur*. sédentaires. UQn™, i tifdcnUlres.

être opérées, expéditeurs.__ _«. *- ___
.

J
s ,

LIGNE DE L'EST. (Suite.)'

I ( Correspondances
/ Dorapairc-Lavicville.

. ,, j à diriger

.
\ (en pnsw-Epiiulu

Pan» a Baie / . Correspondances |

f Vill«-sur-IlIon ) à «'«pré''drc 1
"

.

"Il djns lès uepocbés
l pour Épiiial.

L'Administration est informéecjue beaucoup d'agents interprètentuni le renvoi C qui *• tï_uva à la.pigs
n° a3 de la formule u°5og.

11 y a lieu, eu conséquence, de rappeler à tous les receveurs q;û ne correspondent pas avec U wction do
Strasbourg s0, ot qui sont en correspondance avec l«s bureamambulants d* la Seelîou dit Bile, qu'il» doivent
diriger sur ces bureaux, ambulants leurs lettres à destination des bureaux qui reçoivent de» dépêches du buteau
ambulant de Strasbourg a Paris iD aux gares comprises entre Strasbourgol ïoul inclusivement.

Quant aux receveurs en correspondance avec la section de Strasbourg a0, ils i,c dirigeront sur le bureau am*
buUnt de Paris à Bàlo (|ue les lettres à destination des bureaux prlicites, parvenues à leur bureau après le
départ des dépêches destinées à la section de Strasbourga0.

LIGNE DE LYON-BOTJJIGOGNÉ.

Anxerre à Paris \
.

I
* " •_*Lvou.P.ri» 1 Arccs L,mhè*

f Bcre(i), D.\
[ (Rlirebcau-sur-Bèic.J I
^ Lods (i) D.\ Dijon.

Paris & Lyon < (Omans.) L

1 Orcbamps-Vcnncs(i),
. . /

I Saloinay-sur-Gu\e (i) £>, Cbâlon.
* «\ (Saînt-Gengoiu-le-Kojal,)

Mftcon au Mont.Cenis. .. Méxérîal (i).. ......... MéiJrist.
Paris à Auxwe. .....*. Dixmont (i)........ D. Villencuve.s.-Yonne

IAiixerreà Paris........ (Villanenvc-sur.Yonne.)
Mâcon au Mont-Cenîs... Morzînc (i) Ù. Âîx-los-Bsun».

(Annecy.)
Mont-Cenîsà Mâcon.... S'-Bonnet-dc-Joux Mâcon.

LIGNE DE LYON-BODRBONNAIS.

Paris à Clermont |Ourouer-les*Bdtirdelins[i)D Là Charité. |
Clermontà Paris j (Ncromles.)

( AugcroHr.i (i) D. Saiiil*Gëfniniri-de»-
i (Sainl-Gcrmain-l'Henn.) | Fossés.
I Fonrnols-d'Auvergnc(i)D

Pari» i Clermonl \ ( ^-Germàin-î'Hërm. ) I * *
J F,gl,e-N"-d'Eiilraîgués[i)D Clvrinoi.1.
\ (Bessc-cn-Cliandesse.) »

Pan»à Clermont j NeuiUv-en-Sancerre(ij, Sanceirc.
Clermonta Pari»1. *,...) *

. ....~ "~" i

(i) Etablissement d* po*te de nouvelle création.
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DÉPÊCHES CRÉÉES |
. .

. , DEPECHES SUPPRIMEES.
ET NOUVELLE DIRECTION DONNEE A CERTAINES COREESFONDANCES.

STATIONS
BUREAUX AMBULANTS BUREAUX ou 1_5 correcti0n8 BUREAUX BUREAUX

,,., ,. doivent ambulant»
,expédueurs. eedenta.ros.

eue opérées. expéditeurs. «édenta.res.

' " amm^—m ——————

LIGNE SE LA. MÉDITERRANÉE.

Lyon à Marseille a* }
n S

mMarseille à Lyon a» [ Pou5san (») •••••( Taraseon.
Tarascon e Carcassonne.) ......' Cette.
Lyon à la Méditerranée.. | Saulce^eor-Rhôno(1),.,. | Livron.

ILevie (1). D. j
(Sartène.)

_
I

,Z£{l);—r•"?{ Umnne-
( S*-Florent-en-Corse.}

Roquobrune(i)........
Lyon à Marseille i0...,

»
) Gemcnos (i) D* Marseille.

Lyon à Marseille s° \ (Aubagne.)
Lvon à Marseille i°, ... Vinon t[i) i.,,. Marseille.
Lyon à la Méditerranée.. Saint-Ètîenne-de-Lugda- "

rès (1) D. Livron.
( S'-Laiirent-les-Baîns,)

Carcassonne à Tarascon. Saini-Etienne-de-Lugda-
rès (1). 2). Nîmes.

(Mai,.)
Marseilleà Lyon i° j Port-de-Bouc Miramas. I
Lyon à Marseille i° ) Bar-sur-le-Loup (i).. D, Marseille. I
Lyon à Marseille a* j (Grasse.} ' I
Lyon à la Méditerranée.. s'-Saturnin-îcs-Apt(i) J)\ Avignon.
Carcassonne n Tarascon.. ) fÂnt ) l Tarascon.

LIGNE DU SDD-OUEST.

Paris à Nantes • Mouchamps (i) Saumur. u |

n '.
, m . ... / v T>. - ^ - 1

Verteuil - snrParis a Ferigneux Allassac (i) Fengueux. Il Paris Charente

. , _ ,
à Bordeaux 1°, ( ViUefagnau'.

Pan» a Bordeaux a«. ... Vertcnil-sur-Charente... Ruffec. Bordeaux ViHcfagnan.
Bordeaux à Pons a°. ... * \\

a Paris i°.

LIGNE DES PYRÉNÉES.

ICaslelsagraL(i) .... D. -Valence-d'Agen.
(Valence-dAgen.)

Conques-sur-Orbiel(i)D. Carcassonne.
(Carcassonne.)

Leucate (i) Narbonne.
*

*
»Il Castelsagrat (i) Valence-d'Agen.

Cette à Bordeaux
) Conques-sur-Orbiel{i) ù. Carcassonne.
j (Carcassonne.)

r.M*-^"-*—^. I
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DÉPÊCHES CRÉÉES
. .c,o *,«*. DEPECHES SUPPRIMEES.

ET NOUVELLE DIRECTIONDONNEE A CERTAINES CORRESPONDANCES.

. -' STATIONS
.

*

,BUREAUXAMBULANTS BUREAUX ou les corrèctîons BOREAUX BUREAUX

dnivpnt ambulants
(expéditeurs. sédentaires.

être opérée». expéditeurs. sédentaires.

LIGNE DES PYRÉNÉES. (Suite.)

Les bureaux ambulants de Cette à Bordeaux et de Toulouse à Bordeaux dirigent en passe-Auch le» correspon-
dances pour les bureaux ci-après :

I Aignan. Jegun. Nogaro. Vic-en-Bigorre.
Barcelonne-du-Gers. Lorabez. Plaisance-du-Ger». Vic-Fczensac.
Beaumarchès. Lupiac. Rahaslens-de-Bigorre. Vïella.
Castéra-Verdutan, Manciet. Rigucpeu. Villecoratal-sur-Arro».
Déniu. Marciac. Riscle.
Houga (Le). MonguiHem. Tillac.

En conséquence , les bureaux sédentaires reliés aux stationscomprises entre Agen, exclusivement,et Cette,
doiventdiriger sur les bureaux ambutants montants les correspondancespour les bureauxsédentaires ci-dessus
désignes.

LIGNE DE L'OUEST.

| Correspondances
IPloemeur à comprendre

Gestel dans les dépêches
pourLorient.

Correspondances
à comprendre

Isiguy-le-Buat j
aans les dépêches

| pour Ducey.

Pari.aRem.es
{ La^fôîll'éë". '.'.'.'.'.'.!'.'. *. Ri"""",•

! Ceaucè* (i).. Évron.
\ La Cbapelle-Moche (i).. Le Mans.

Paris u Bre»1 j Correspondances
Cernay-la-Ville (i) ..... ,

à comprendre
dans les dépêches

V pour Rambouillet.

LIGNE DU NORD-OUEST.

ParîsàCaen j Évrecy.. ) Gael)( Il
*

I
«

\ Âulnay-sur-Ouon ,. ) Il j

J (1) Établissement de poste de nouvelle création.
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-i..*.!.»...- -
I;. -.,.'.,•-:. -.-•.,•..- COSTIETIttX IT TAMt.a.

.> BunSAu. "' ——
a - J • .. -. ^^_^

"v. ' ' .. .•..
.

,-?'--' '.- .,'.[.....
.

lVk,PARTI.É--^COî<CES.sfONS DE FRAKCHlSEsf" ~ ... _:.-.r-M;,fe»—-—

1 -' - ""— - * - " ;- ' ; ' — — '""" ' ' "'" " " ' - -'''
11*01-

DÉSIGHATION DBS tONCTIONNAJRES"ETDES PERSONNES FORME ARRONDISSEMENT,
;c"10" »..-'" ____—— ' ' ''

.-
1 sons laquelle^ ,

.Wéossn.ii-Tio»°"»«80Rt NUMEROS n.Tp. " :"
.Je.

.
^-r—...

..... .
—^ ^ï d«n»l'<!lcodUe;du.,u.l ! i , ;, DAIM ::...

P^g0" ' siOKEsD« nanvol AUXQUELSI.A COBBBSPOKDASCB coRBBsrrKiDAKCB
I. correspondance ""'"

du AUTOBISKSÀ coUTBB-stcsM à indiquer de service ; circulant. »«lal>len„:nl conlre-signée!
1 ETATS»ï MncosscMPTIO». DES nicisicHS

manuel ^^ a la colonne J des fonctionnaireset des personnes ; en franchise êirïuleen frâncliise. ' ', ' """ "*"""" ...-..-... .._...^e* ^u tableau n* 3 désignés joit ^ , _^ w, > ^.frah- correspondance de sorVÎeè, dn Manuel dans la colonnoci-contre être présentée .
i

ai
j

'
™ nrnistériëllee,

cliises. des franchises. doit être remiseen franchiee. '.".:..- ', .Ancien,,,,. ; Nouveau.. Numéro» Paires.des tableau. "
*'- '" 9 .,.;:..: --I - :

. ;
.;.4

.. . , . .
:; ;. ' 5 «

.
''.y g ;

; *
S Directeur du dépôt central du servie*- des S. B.

. -. . .poudres fct salpêtres,à Paris*'; : ;
Directeurs^des poudreries et riniMiri^ de, S. B. . Tout l'Empiie. . . . 3o janvier ,866

• -»•«•'• «wtre-siBna.aire). ^«^^
f()ntli(,tt!!dë dirbMeUfs de, S. B. . W,„,. J

.
' )'

poudreries et raffineriesdes fiiiâUtes*i 1 f;

75 Commisde la coltnro «h* taba^ en E (au-dessousde Directeur de la culture et dès magasin! de S. B. . Algérie.;;
Algérie. la a-acroWa). tabacs' a Alger*. ;

'
.

Contrôleursde culturedéstabacschFrance*- S. B. t> Département.
B

'
DlréClêurs dé la culture et des mogàsiilsde S. B. * Idem'.

„
'

75 Commisdi la culluro d« tabacs en F (au-dessous
de]

_

tabac», en France*. ' ' -i , en
'

Franco. I* a* accolade). J Inspecteursdç la culture et des mngasioirde S. B. . idem, - / W*«.
I tabacs*. |. II\ Sous-inspecteursde la culture des labao**.. S. B. » /dem. # •

)

Contrôleursdo culture des tabacs en E (au-dessous dej Commisde la culture des tabacs* »... S. B. . Idem. ~ „ ' \ \ '
Franc*.

,
la \r* accolade).{ Sous-inspecleursdo la culture des tabacs^*... S. Bt n Idem.

#
f Idem.

S, Directeur de 1B poudrerie des finançai de S. B. • . .* a t ,

.
Toulouse*, j

Directeur de la poudrerie das financré de S. B. ' « ••,..,... , , - M
\

«-„.b ^,.t VongcstCote-d'Or)*. L lj Directeur de la ralfincrie des fmanifes à iS. B. * -# „ ï- l "' MarWille*. .'

I Directeur du dépôt central du êervic(B; des " * S. B; ''"«'' i ' „ •
1

..
pottdrëset salpêtres à Paris*. \ ' I

Difécteùfs des poudreries et ratiineriiides S. B.
* Tout l'Empire.

> „
l ,.fittâricès*! i'_ I

ldetrti
Ingénieurs faisant Ponctions de directeur*des S. B.

„ Idem. '
„ „ )

(mudreriescl raffineriesdes Iliianct-a*.
I Commisde la culluro des tabacsen Algérie*. S, B.

.., w .
Algérie,

„ «
\

Directeur du dépôt central du service dea S. B, *..'*-
„ ,

1

poudres et salpêtres ù Paris*. I
Directeur de l'expertisec Paris* ."*... S. B. , ,, ( »

l ldemt
Directeurs des poudreries et raffinerie*des S. B.

„ Tout l'Empire.
„ *

' [
finances*.

.
\

Ingénieurs faisant fonctionsde directeur! de» S, B.
.

: i:
- ' Ifarii. ) >': ••: ,;i; ^. ,

i -v 1 #: ..-<
!.. .,!.,...:..

\ poudrerieset ralKncricsdes finances**... ' i
/ Commisde la culture dr-s tabacsen FrattCe*. S< B.

- » Départemeht, -a « \1 Diréétenr db- dépôt contrai du sei'vieo des S. B.
w . # , „ „

\
i: 1 poudrés et salpêtres à Paris*.

.t,
' ... j j

112 "directeursdelà cultur^^ %' t' •'*>.,..: " :-.'-".V:, :•" ' ?...
... - . • 1

do tabacs en France. la ^ accolade}. i
Recteurs des poudrerieset raftmene.*: des S. B.

. ;*,,„. Tout l'Empire, V^ :.. , ' • ^ ;;V : vt,; , . ,v^ ,,
'" j finances*. nj ..;. ., _... i ] .

/" -fl j ''""" " • '•' I teum.

; 4 IngénieursftisaptrCoiiçtiom^ S. B.
»

..ïdém. '. „ «
l

[ poudrerieset raffineriesdes finances*! ~
.

1
\ Sous-inspecteursde la culture des taba^î^.. S. B. * Département.

> *
)
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page» ' I
SIGNES DB EEI.TOI AUXQUELSu, CÔRRESPOHDAMCB circolant valablement contre-signée iTATS M CIMOHSCWPTIOK. *E* Di C 'S 3°* 8duj AÛTOM»il i C91(tliE-8IO!*K» A à indiquer de«ervic« en frinchise circuleen franchise.

[Manuel . à la colonnea des fonctionnaireset des personnes <ïo*1 "~" '
.
^ -.*' " "^ - ~—

.
" .—- ministérielles.

! des Ieu du tableau n« 3 désignés être présentée. Ancien. Nouveau. Num.ro» 4 p.g: fran- correspondancede servies, du Manuel dans les colonnesci-contre des UMeaux.chises. des franchises, doit être remise en franchise. ^ 67 8 9 10
. 1 - 9 3 4 "

;

' - S. B.
* TouU'Empire. • * \

Adjointsà l'inspectiongénéraledes finance*. '
- . *. .

*
.

* " " 1Directeur de la culture et des.magasinsde en- m l>lntabac, i Alger*.
. .... «

S.B.
„ Toutl'Empire. » *Directeursde la culture et des magasins de : *l ïl ritabacs en France*. t.

B. '
' ' w ' '

I Directeursdes contributionsindirectes*.... ' " Idem. » uDirecteuis des manufacturesimpériales de» en „.tan.es*. S. B. „ Idtm. . ,I Directeurs des poudreries et raffineries des en...I finance.*.
.

Sl B' ' '*»»• '1 Directeursdes poudrerie» et raffineriesde la c K * u| 1
* î>. Jï. * Idem.

n „I r-." , j . r « S. B. f- Arrondissem'
» „Directeursdes tabacs*

A 11 Entreposeursdes contributionsindirecte»*.
. - . a - * 1"1 ..! ^ drene ou de1 la raffinerie.

i llï Directeur du ..pot central do ..rvic. A (au-de.,ou. d.
U"di!° d« °»«»™ d« Grarumontà Rouen. S' B' * ' ' " } 3o janvier1866.j a> rij.it,-:. 1 « 1 a \ / Ingénieur en cliel du service central des

i
des poudra»«t salpêtresi Pan». la a* accolade ). \6 .. j i .•.-.' i ir r ; \ constructionsde la direction générale des c R ., T i in? • Imanufacturesde l'État, résidant à Paris*. ».*.- loull hmpire.

Ingénieurseu chef,inspecteursde la direction
, . .générale des manufacture*de l'État, ré-

sidant à Paris, lorsqueces agentssont en en ,,. » îi- .• * S.U. * Idem,
§r.tournéed inspection*.

.Ingéuienr» faisant fonctions de directeursIdes poudrerie» et raffineries des finan- c o ,..ce5*. *' B- " Afcni.
=;

Inspecteurs généraux et ordinaire» des fi- T c n - * J- .nances*. S' B' Arrondissem'
Maires*

,
de la pou-

. dreneou de
laraffinerie.

S. Bi * Idem.
» „Préfets des départements* ' *

.
* " "

1 Receveurs particuliers et principaux des en u\ contributionsindirectes*. ».!*.* Idem, ». /' \ Sous-préfets*

-j' S' B' : ,."-."'".
,

'" ; * * Idem.
122 DieecUurdes douanesà Pari* A ( au-dessousdela Directeurde l'expertiseà Paris *..........

. - ^a* accolade.)
' ' " «t n " ' M ' '' B. B, *-..*.--#; fDirecteur de la culture et des magasinsde

. c n ^ *n: ..»?"
•.,,. , , ». 4 ^ ° ; »• U. u iout Ihmpire. « _ ^î tabacs a Alger*. ' .:-.- l

:
*[Directeursde la culture et des magasins da S B i Idem.131 Directeurde l'expertisaa Paris L (an-dessous de tabacs-anFrance *. c* p."

„
T«»»I»ITL.JÏ-» * ' ...*..,.'/.V la\« accolade). \ Directeurde» douanesà Paris*...... * °' loutl Empire. . 1

. .
I Directeurs des manufactures impériales des SB TA»

If "tabacs*. .-.*-••
. ....•-.. t * f
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. .

1 souslaquelle dan» l'étendue duquel
,

DATÉS
des

^ . :
.

| : la |a correspondance *?"
,pages , ,

H6XH »l «EXTOI affienxe-|,àconMWMBUU g coiinEsrosnAxcc vaLnlemcnt contre-sienée „,,,;„.,.„1
du *OTO»»«« i C0KTBB-«C»M àSndiqoc, 4.»rvice i circulant '

^ToSaT «T.TS DE CIMOMGIIIPTIOI..
,

»ES »«ci«t»«.
Manuel i à la colonneo dos fonctionnaireset de*.perso****

.
I en franchise -:-,—

de» .;
r-...... .,4B tableau n« 3 --..-. ... -désignés J doit ->- >*-=— '

. — ->
ininisterieU»».

fran- correspondancede service.
.

dn Manuel dan» la colonneci-couIra | ôtro présentée. Ancien. Nouveau. Numéros Paires,
chises. dai franchise*, doit être remise en franchise. % dos tableaux. *

"'"
~

" "
„ : ,

'1
. -

-~S
-

-,-* - ---7-i.^. -.A-- »... xo ."
..i »' '

_ _A . _ .J? - , ..:..
. . .,.

.4
. - -

|
.

~—i—-—— • ——M_ . __ ,' ' " ' '!-'"'' ~---r-— - "' -— Hl,.i .... ' ' "^""" S

'
I

"= ' , . \
) _. • , .i . .. Il ^. ^* * Algérie. * * .

\
Directeur» des contribution» diverses e» U \\ Algérie.- | L. F. » Toutl'Empire.
Directeurs des contributions indirectes.*... p L. F. * - ' » « rDirecteur de la culture et des magasin» dij |

,;

^
Uliaca a Alger.

. ,
S L' F> ' Tout.'Empire.

Due teurs de la culture et des magasinsde ïl
I fcbacaen France. 1 *-. *'• * Idem. * «î ' I Directeursdes donancs il L. F, * „ , „| I pirecleurdo l'expoitisc à Paris. | L. F. * * -

'»
« „1 Directeur du dépôt central du service des |

v" I poudres et salpêtresà Paris. -j L. F. » Tout l'Empire.
K

.
' ï Directeurs des manufactures impériales de |I v,.UUcS'

, , . ,
i L. F. - idem.

1 Directeurs des poudronç» et raffineries de» à
I finances.

^

| L. F. « Idem, <• ,I Directeursdes poudreries et raffineriesdelà i 1
1 .g«Tre.. I L" F* " ldem' " ' " \

1« Directeurgénéral d„ manufacturesde K (.«-dessousde la, En?rep,ToursC^ I
L. F. I Toutfâre ." \ j So j'*1" lW«'

U'11!*)- " accolade). \ Entreposeursde Ubacsen feuillesen France.. | L. F. * Tout l'Empiré
«= . j

I Ingénieur en chef du servicecentral des rons- I et l'Algérie.
I trùctions de la dîtcelion génénJedes ma- 1
I nufaiturcs de l'Etat, résidant à Paris, J I
I lorsque cet agent est en mission.

.
L, V r » Idem. "I Ingénieursen chef, inspectenr* de la direc-'il tion généraIn des manufactures de l'État,

résidant à Paris, lorsque cos agents sontI en tournée d in»; eclican
, ; -

li. K. * Tout l'Empire.
Ingénieurs faisant fonctionsde directeur»des i

\ poudrerieset raffineriesdes fînonres. i L» F. Idem» ' » *
;

Inspecteursde la cmture et dos magasins de '. I
l«l»«.

r

|
; L. F. * Idem. - *Préfi*ts des départements

• *
i ' L. F. » Algérie.

»
1

- ; -
Pféfotsdes départements en Algérie...... | L. F. * Toutl'Ëinpire. » «

j
1 Receveur»particuliers et principattx.de»con-j 1

| !.. tribulions indirectes. Il L. F. « Idem. « < »
f-

! il Sous-inspecteursde la cultare des tabacs.... | L. F. ' '*.- Idet -, » « ' /l Sout-préfets,. |
i

i ! |S,B.
w m "l' Directeur du dépôt rentrai du service des i fl poudrescl salpétres'deParis*,' 1 *^' o« ' ''

- * ' ' » ! ; ' " •
f

i/o iv . a r . '1 T / i si , 1 Dire teurde Tcxpirlisoà Paris * § S. B. » ToMtl'Emnire. *
«'/'-.- M*»»U2 Directeur»de» manufactures.mpenoles ^ H*?»*11» Oûe^sri de>

ld»riei-
et nllîiid» de» I P f
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| DÉSIGNATIONDES FONCTIONNAIRESET DES PERSOBNES I

' ' ^M^,WBB*BHg5giaBi
.™ "~-~~ 1

"~ :

. .
.'

.

" " ^T" FORME :
A««ONDISSEMENTv I

^""T^ST1556^*1'™*^^

naffeS , .
SIGKESDE RBYVOl AUXQUELS LA CORRESFONDAKCE SSUS laquelle ClM°fl6CRIPtiONOC RESSORT NnMKRfï^ ~ ^" ' -

du AUTORISESÂ COHTRE-SICNER à indiquer de service
.

la
.

dans 1 étendueduquel ^ u JL,nuo DATES' "

ÏÀanue. lonr àlacolonnea des fonctionnaireset des personnes CORRESPOMUHCB ** «orrespondaucc des

des du tableau n° 3 désignés
.

i circulant valablementcontie-signéc :'"-"':i
. ,

'

fran- correspondancede service. du Manuel ., dans la colonneci-contre eu franchise P'rcule en franchise. «TATS DE CIHCOKSGHH-TION.
.

D = S D ECisibiij

chises. ' des franchises. do'têtre re iiiseen franchise. doit .^ ^m .' - T '
t

"

„ ,
être présentée.

, .
"~—»^—.-~^_ ministérielles.'

1 a o ft Ancien. ' Nouveau. Numéros nI"T ! 5 fi
*-«tableau*. PaB*5'

Adjointsà l'inspectiongénéraledesfinances.*
Directeur de la culture et des magasinsde SB ' <

I
.

tabac»à Alger*. fi! B, ' Tout l'Empire. „
1 Directeurs de là culture et des magasins dp J. ' ' " * » u (

tabacsen France*. SB' >
Directeursdes contribution»indirectes*.... * * loutlEmpire.

»

Directeur du drpôt central du service des SB *
poudreset salpêtresà Paris*. S, B * Idem.

u ^
Directeurs des manufactures impériales de * Idem, u

tabacs*. S. B, J
j

IDirecteurs des poudreries et raffinerie» des " * Idem,
m «

J

finances*. iSB 1
Directeurs des poudrerieset raffineriesde la 1 * * Idem, „ *

i
guerre*. g g

I
Directeursdes tabacs* .....i taetn. ,. ^
Entreposeursdes contributionsindirectes*.. en

S R
*

.
ldem'

u* • Arrondissement „debpoudre-

Ingénieur en chefdu servicecentral deB cons- " rill,Pu
,

*°

tructions de la direction généraledes mar S, B '
ri*"iuerie.

nufacturcsde l'État, résidant à Paris*. " 1 3o janvier 1866,
Ingénieursen chef, inspecteursde la direction

générale des manufacturesde l'Etat, rési- S, B T l'ir
-....;,'

dant à Paris, lorsque ces agents sont en
' * loutl Empire.

« , "

tournée d'inspection*.
'

^ v
Ingénieursfaisant fonctionsde directeursdes

poudrerieset raffineriesdes finances*
. S, B

Inspecteurs générauxet ordinaires de» finan- .
Idem. « ^

Maires*... .-..-• * Idem. u *
1

* * ' Arrondissement
„

I1d« la poudre* 1

Préfets des départements*.,
^ffou do ln

Receveursparticuliers el principaux des con- $ B '
in01ie' \

\ tributions indirectes*. s' B* ".
- - ' y> " *

\ ' '

.

* Sous-préfets* -,7 ',
,.

Wcm' • ,
j

-:
S* B*

* Idem» »

I

144 Directeursdes poudreries des finances G (au-dessousdelà Directeurs des contribution» diverses en

-
de Toulouse et-de Voniros (Côte- 5^accoladè). Algérie*. S

.
p i, . -

d'Or).
-

V *'?•»» • ' " .,- U.m, ;

144 Directeursdes poudrerieset raffineries D (au-dessous dela Adjointsà l'intendance militaire*........ i ' ' ^
.

de la ituerrc. ~~ 5*accoîadë), Chefsd'état-maiof des divisions militaires*. SB ' rv'.u^ i
B '" ' S" i" '•' '- .-: Toutl'tniinre. < „ , : ,j

S- B. - . Division .. u'mi
' : .' .u; .

militaire. " J*"lu

I, '
,

' .: -_. ' * --;-::/. f—r

BULL. MENS, N* 12Ô. — i ie VOL..''''' .
7 " •

' \
. . -
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| ,on«i.aue'iie ' 0,M,°*S™*"°*™ «ESSORT ' NUMÉROS -.'".',
dé.- "-'.- 1 «oa«.i«quellc

. dan. l'étendueduquel . DATES,
nages , , " BiOHESDE «BKTOi *c»QUEi,su coMiispoiiDÀKCi d •" ]a coircsnundenro des
d» AWW»BSA GOSTBr..,,o«r.i> «indiquer ..'V.- '/'.depkV -

| COBÏEMOIIDWCB. valablement ,o.,lrc-signéc .„.„' „, „i„„„;
M.nnel ,.„• àlacolonno, d«, fonçtion^ire» ot Je»

per.onnfs -
g «"«l.nl circule en f,oncl,i

! .-.««s OE CIHCOUBORWHOK.. %fc» DECI,,«»,
de» du tableaun° 3 daignés' É en franclure -- - --. -r^ , ., . .

fran- - correspondancede «eryiec. du Manuel dan» le colonne çi-conlro : ? ' , . ,
'' "'" """" ~"- -a=s=i i mu i , — „. .^ ministérielle»;

chises. de» franchises. doit être rapaiscen franchise. | (trc présentée. Ancien. Nouveau. Numéros Paeos
,

| :•'.. . -d.» tableaux. "
1

^ ^ .„,,_
JL L -—-JtZ- -_Jl

.
5

_
J_ _J_-

_
_8^ ' 9 toi .

/ d'artillerie, dans les divi- f S, B.
* r>ivUî..i.;,,*.„ 3 vision *; $, ,I sionsmilitaires*. 1 militaire. \l d'artillerie, dajis le» pW j S. B. , Direction « *

1 ,
CC,S*,-.„

, , t
l

.
d'artU.eric. ' '

dos bataillons d,elagendarrj | S. B. , Tout l'Empire. ,, «
*

' Commandants ( merie mobile*. ' I t
f | des divisionsn^ilitairc»*.. | S. B,

« .- Division \

;
I

t
militairo.

F de la garde de Pari»*.... S. B.
» „ , . mi des subdivisions militai? | S. B. , Département. * * -\ rcs*. i

Commisseires générauxde la marine* i S. U.\ „ Tontl^Bmnire. * . >•Il Directeursd*arli!lcrie* '• ' \ S. B. „. 'Direction *
'. u1

,
d'artillerie.

Directeur du dépût central du service de* S, B.
„

'"„' t upoudres et salpêtre»à Paris*.
1 Dîfcclcur de l'école do pyrotechniemilitaire 3. B.

„ ^ „ uI ' àMeiz*. '
1 Directeurs de» poudreries et raffineriesde» S. B.

ft Tout l'Empire.
* #

I

I' finances*. 1

.
"

1 Ingénieurs,faisant fonctionsde direcleursdes • S. B, '» Idem,
. ,- » « \ 3o ianvK» 1866.

_,, «. . , , . . — tv , , . ,
I poudrerie» et raffineriesdes finances*. .

* * J
144 Directeursdes poudrerie»et raffineries D (au-dessousde la j / j'nw„„.# c n . -..

i
d.h gU^°(Suite.)

5« accolade).
i Y d armes» , S. B. „ Arrond1Sson,enl „ ..:' (Suite.) \ Inspecteur» J d inspection

I d.irracs.
\ degondurmerie*........ S. B. . Tout l'tfmpjro.

« .Intendant^ îuilitaires4 «. v ,
S. B, „ Idem. # uMoires dis communes situées sur les roules, S. B. / Idem. * nimpériales ou départementales*.

Officiersdp gendarmerie*. .'. .'. S. B. , Idem. » «Officiers supérieurs, direclour» dvu njalérie^ S. B.
« Division » .îles écolesd'artîllcrio*. ^ m^litauv.

Payeurs du Tré»or*
.,

S. B. . Dçparfr'ment.
« •

I

P^f?l»4*M i
•

! S- ?•
» Tout l'Empire.

»
1

IPreçidpntsdes conseils d'administration desj S. B.
* Idem. » t.bataillons de gendarmerie mobile^.. I

Présidents des conseilsd'administration,de la^ S. B. . „ ,.
\ garde de Paris*.
i Sous-inlendautsmilitaires.., .; S. B. » Tout l'Empire. * « »\ Sous-préfets* \

•
S, B. , Wfm. . ' .I 145 ..BÀr«rt«r do 1« 'affi««ri.de» finance» C («u-deMousdela Bioeclenre de» «ontrihution» divenes, e» S. B. „ .

AWrir « . ;,;,„,àMarwilI*. • 3« accolade). Algérie*. '

t Directeur du dépôt centra! du service de| S. B. •:.., , „ „l poudre»eH.lpêtres à Paris*. j :

148 Djr.ct.nr, de. t.b.c K (au-dessou,de
1A ^^^^^^}^"f'*-^y: :

f f- ",.„*. " "

.

™ 3. accolade)' 1 ' - " *ur" dei P?u*ie"«.«t raft|neries de^ •>. B.
« Toiit|'Enipi:e. » . \ ld,m.

J fi.ï)incesf. ~ * /
f Ingénieur»faisant fonctions de direelcw» d.s. j .

S. B, , Idem. , » «
. .

V
. .\ poudreriea*-«traffineriesde» finance»*. 1

^
' ï I
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MPI- DÉSIGNATION DES FONCTIONNAIRESET DES PERSONNES 1
FORME ARRONDISSEMENT,

! Kf,MiVi*ns
-CATION I . * • • .

' ...-.; | sous laquelle cinconscuiPTioxon HESSOUT numanu» ;..;des ^—- "^ -±mmms^L^sWKl*^tm^^—~ ~ * la "dans l'étendue duquel de» * DATES
..P"B?8

,
SIGNESDE RENVOI AuiQirEL»LA conBESPONDAïlcE, a connESPONDAnCE

In correspondance
^; du AUiOElsrs X coHTKi-siosEa , • i indiquer de sonico | circulant valablementcontre-signee ÉTATS DE ciECONscmr'rio». CES riÉcmois

Manuel
|cur à la colonnen" i de» fonctionnaireset despersonnes

I
en franchi»e circule en franchise.

:
«•>..-.'.•>..-.: do'tableau n* 3 désignes

.
I doit - . '— ~- — .. . .

.' — ' .
ministérielle».!*?n" correspondancede service. du Manuel dan»la colonneci-contre | être présentée. Ancien. Nouveau. Numéro» Pàc-es' -•.'chises.

; de»;franchises. doit être remiseen franchise.
.

| ." '
. ,

destableaux. ' .--..i^
; i a 3 i. ...'..... I 5 6 7 8

. .
9 10

.

! Directeur du dépôt central du service de» 0 S. B. «.
. .

* » " \
,

poudres et salpêtres à Paris*. | AI- ' I
Direcleurs des poudreries et raffineries des g S. B. n Arrondissement t " '

.finances*. 1
~

poudre- } 3o janvier1866.
1 s * rie ou de la î

g raffinerie,
v

1

Ingénieuts faisant fonction»de directeursdes | S. B. " Idem.
u «

- V
.

poudrerieset rafunerii'Sdes finances*., |
150 Entreposeur»de tabacs en feuilles en E (Au-dessous de Sous-inspecteur»do la culture des tabacs* .. S- B- * Département. , * .' «n.

France. ;
I la 5* accolade). e _,167 Gardien du magasin de Giammont à L (au-dessous de Directeur du dépôt central du service des j

S. B. " « " '
Rouen.

• la y accolade). poudreset salpêtres à Paris*. |

/ Directeur de la culture ot de» magasinsdo n. li. " ' * .... » \
.i tabacs à Alger*.

. >p m? •
..!-

Directeurs do U culture et des magasinsde
.

S> B"
. ,

*
. .

' °,,L l E'mPire- « ' " J

tabacs en France *. en J
Directeur du dépôt central du service des a. U. » « « * I

poitdrevet salpêtres ù Paris *. en T i w i
F

Direcleurs des manufactures impériales de b" B- " lonll Urapire. * . I
tabacs*.

Q IA
i idem.

Directeurs des poudreries et raffineries dos L" '
.

* em' « "
\finances*. SB u

Idem
i

de l'Etat, résidant ù Paris, lorsque Direcleursdes tabacs* * * * AWrie * '1
ces agents sont en tournée d'inspec- Entreposeurs de tabac»en feuilles en Algé- ' ' «S • " * I
tîo"* TT1.10**

i ,i r -n rr * S. B. n Tout l'Empire. „ 7 1
Enlreposcur»de tabacsenfeuilles en Fronce*.

_ „ -' TJ IIi • e • ' . r , • ii«. i >5. Ji. u Idem, m n \iigcmcurataisant fonctionsde directeursdes I
— poudrerie»et raffineriesdes finances*.

P -, y, I

T . i i i. ^. -t J f S. B» » Idem. • * I
\ Inspecteurs de Ja culture et des magasinsde t y

tabacs*. I

/ Directeurs de la culture et des magasins de
1 tabacsà.Alger *. -> un T .ne«. , i bi i. . J J S. B. * Tout l'Empire. « *Direcleurs de la culture et de» magasinsde * • .

r
.ttib.ics en France*. SB IdemDirecteur du dépôt central du service" des

\ poudre» et salpêtres à Paris *. S 'R '

mq [,.'„;„„„„, u r i J
i J D * J i ' Directeurs des manufacture» impériales do

. .
'. '..'.' / lelem.Joo Jngoiiieui: en chefduaervicocentralde» B (au-dessous de/

# i ' -* /
constiiictiou»do la direction gêné- la i"a', ' ,

,\ r..
a ,aCS *. , - „ . ,

S. B. » Tout l'Empire. * < 1
r;,le des manufacture»de l'État, ré- Directeurs des poudrenos et raffinerie»des ^ l
sidanlà Paris. j finances*. SB ; JrfeB|i , #

1
I Direcleursdes tabacs *.. . c H /J.„ I

[ ï ingénieurs taisantfonctionsde directeursdes I
| j poudreries et raflincriesdes finaoces *. '" SB » Idem. *' #

/
! 1 Inspecteurs de la culture et des magasinsde , 1

\ tabacs *. II* u. . , »,- ... \ n *
'P S. B.

*.
Idem.

m * \
Adjointsa [inspectiongénéraledesfinances*. j S. B. " * »r « # IDirecteur de la culture et des magasinsde i ,.,'' f Idem -tabac»à Alger*. I SB

M Toutl*EmDire * * ;
\

Directeurs de la culture el des magasinsde i " P * *. ' l
,

y
tabacs en France*. j S, B. '

. .m ,
'

.
Idem.

.
»' »"''' 'J

Directeursdes contributions indirectes*»
• • « i 1
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I DÉSIGNATION,DES FONGTIONNAÎRE*Ef; DES PERSONNES!

FORME
AiSnONDiSSEMËNT. «n-vii^nc.^«o»:.,-.,^. -J- -- -- —r .-. ...--:-- - .ou» laquelle «•*ook»««i«w,,oç«,,0i.T: N u Miynus,......

hÂTMs !| des • -^^- ' M™^^—— » ' -—--*»^ ; —--—. jax dans 1 étendueduquel ^Ç5 UAlûB
L,;lr»Kes SIOHESDÈHEKVOI AUXQUELSt.ÀçonBESPGïiDAiïéB coiinÉspbNDA*CE': "': „'* i^éofreï^ïbiiance

, : • :,du^ AWTOlltsÉsÀ C0STR*-StbXEK -:•.: ï Indiquer dé service circulant V&l&ulëmèutcontre-signee STATSOR ciRCOXSCRipTiOH. DBS DSC Ml Onejllanad
, à la colonnea dès fb'ncUônhaîrès et des personne» cii franchise circulefeh iYàïlcliise.

.idesj.
;

eur db tableau n° 3 -désignés j0it ^,";;'\"ï»i ' ..~ i " ^ ^ " ' "^" "-*-.. !» "/"
.

^-ministérielle».Jlfrao» correspondancede service* dii Manuel dans la colonneci-conlrc être présentée. KÀriàn ' Nniiv».. Numéros p™.iil»i»«s. r
flfe5; franchises, doit être remise en franchise. ' Ancien. nouveau. des tableaux. g

;Il
* a '

v _ " 3 ..-^^.^,„- ,_,-.-.
A^„- ' ,-.-.-^A

;. ~.-.^.~.
l...-.T;- ,^-.,--,7^-.,.^-.

.
.^^-^J^..^^-,--^.::. ..i...-,-^.-,.VJ.-,^-.-^.;,^^r^M^ >

/ Directeur du dépôt central du service des! } Ss"'B'.. * ' * « ». 1boudreset salpêtresà Paris *. j '
. *. _

:._
.

s \
Direcleurs des manufactures impériale» de S; B: » Tdttt l'Empire.

* *' V tabacs*,
-.

I -"''='
Dirècteiirs des poudreries et raffineries des S. B. ' Idem. nfinances*. '' ! *-.! Directeurs des poudreries et raffineriesdo la Si B» '»' /flwft.

* » \guerre *. *

Directeursdes tabacs. * §' B*_>:.'
-

* - t
^e,n- " ; . .

"[
Entreposeur»des contributionsindirectes*,. S. B. * Arrondissement

# « ;delà poudre-
rie bu de la " :'raffinerie.

Ingénieur en chefduservicecentral des cons- S. B. *' * " • *' -truclîon»do la direction générale,dôs ma- ; :nuiactures de l'Etat, résidant à Paris*...
; \ 3o jnovitr»$••Ingénieurs en chef, inspecteursde In direc- S. B. .'.., Toutl'Empire.

» * \MIIHUW9. , \ >" i t tjon générale des manufacturesde l'Étal, I
• (Suite-) résidant a Paris, lorsque ces agenls sont

-
L

- j
en tournée d'inspection *. 1 "

i Ingénieurs faisant fonctionsde direcleursdos S; B;
• " /«êm. * * I

poudrerieset raffineriesdes finances*. .'' " -""Inspecteurs-généraux et ordinaire» des fi- $• B. " laèm. • " m- ;
nances*..

, .
,1

Maires *..... ...,..,, ' S. B. " Arrondissement * * 1
^-delàpoudre* I'

- lié Ou de la

. i, ''- : ' r*lfi!»eïie«
Préfetsdes dcpaitcmcnls.*..,...... £ B. " ij*"' * *

^
! Receveursparticulier»et principaux des con"* S. B. * - latin, «

trîbutions indirectes *.
. .„ ... ' '- I\ Sous-prél'els* '. V S- B- V '«'n-

.
* " i1193

Inspecteur»de la culture et dé» rnaga- O {au-dessousde | Commisdo la culture des labacs en France*. 9l B' * Département.
, J » IiUm.

sins de tabac». la i" accolade),j j

A..D.ireçleur; du dopiît central du service des 5. B. *
- ... ;

* * l |
1 pou'Jre» et salpêtres à Paris*.

, •fi;- i*t - * l ld»m, '19$ Inspecteur»générauxet ordinaues des B (en regard des! Directeurs des poudreries et raffineries dos S-B- ' TbUt 1 Empire. * • >
finance». contre- signa -( finances*. \tairea). J IUgpnieursfaisant fonctionsde directeursdes S. B. » Mm. « "

\\ poudierîeset raffineriesdes finances*. - |Il DirOrieur du dépôt central du service des * -.,*' *-'...
. .

\"
•*.;-I poadreset salpêtres ù Paris*. I

. ,. •I; l Directeursdes poudrerieset raffineriestics fi- • S- B- " Arronduumiml
.

" I
224 Maire»...,.'.

i ,
G (en regard du] h'ances

. : - -
2*â Sifâ l'" l «*»«.-

contre - signa-/ i - /t»ire> • 1 ...
hBlBorie. 1

J
T ' * c a r » J J- . i S: B. A Idem « * 1. I Ingénieurstoisaut tonctionsde directeursdes ... \

.:.
! pondrcvîéset raffineriesdes finances,*.

^ j r„' „ D' t t /\ Sous-inspecteursdé la culturedes tuliacs*... : ' "
, -fi -. . »«»; 264 Officiers snp^riour»de la maHne ins- H (au-dessous de Payeursdu]Trésor public*.. j -Si B; -yy- « Arrondissement Ift ^7 • |peetcurs-dès éleclro-sémaplibres.

.
la a* ocsolade)'.

... = " î ' V" m ** ,iu ta th '206 Paveursdu Trésorpùblîc... ,L ,..•. L (en regard du Officiers supérieursde la miiiine
«

inspectc-tiiKL
; contre-signa - des'élçctrd-sémaphorcs*, ' - - ! ' \ •'



— 106 — FÉVRIER 1866, ! BULL. MENS.N° 126. — 107 —
.. . .. - r ... i; ; s' J '

..^ ^ : ; _j

Î'ÎHDI- " DESIGNATION DES FONCTIONNAIRES ET DES PERSONNE^ !
FORME ARRONDISSEMENT, -

CATION
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_' \
cn„. i„„ii. CIBCOKSCnirTIOK.OOHESSOnT BUMMIU» -

. , ———^ ^^t^p^r^j^r^»n»»ia»iMm —___ 1 sous laquelle , ,., . , T\ATI7C' des .f" -^^^^n^Lmumm\ lâ^HH
^

^ * dans (étendueduquel jCi falljZ3

P»gC»
( , ^- SIGNESDE HENVOI

.
* AUXQUELS,.I,ACORRESPOMDAKCF. \

cOïlnESPOKDAKCE
lft correspondance

, . ,du AtîTORlSES A COUTRE-SIGKEII à indiquer
.

de sorvice | circulant valablementcontre-signce I-:TATS DE cmcosscniPTiOK. DES DÉCISIONSManuel ^ur à la colonnea dos fonctionnaireset des personnes j en frailchise circuleeu franchise.
des Ju tableau n" 3 désignés A'nit' ' ' ' ^m ' ' ' ^' ~ —-, —-— ~~—»^ ' ' ' • mmn^^ '"' '

.
r.'',. \\

rmB„ »i « i n» i j i i - t dQ'1 ' —^ ministérielles.Iran- correspondancede service. du Manuel dans la colonneci-contre j être présentée. Ancieil ' Nouveau Numéros p___schises. des franchises. doit être remise en franchise. * Ancien. Nouveau. des tableaux. g

, *r i ' - 3 , -4
j

5 *6 7 3 9 io

T Directeur du dépôt central du service des S. B." * * » * ipoudreset salpêtres à Paris*. <
J

272 Préfet,d.» département» C (en regard à„\ :Di««*«»1f. *>. poudrerie»et raffineriesdes fi- S. B. . Arrondissement » . [
contre - signa-/ nnnees». ' delapoudrc- \ 3o janvier 1866.

i: taire). \ - .
' ricou de la I

f raiiinene. I
I Ingénieurs faisant fonctionsde directeursdes S. B. a Idem. * * J

\ poudreries eL raffineriesdes finances*. I

318 S. A. S, le Prince de Monaco(i).. ., *
E ( au-dessous de Toutes personnes indistinctement à Monaco. L. F. » * ». *

i a4 février 1866.
' la 5* accolade).

, y
I

Directeur du dépôt central du service des S. B. a * * « \
poudres et salpêtres à Paris*. ji Directeurs des poudreries et raffineries de» S.' B. m Arrondissement ° * I
finances*. j dela poudre- > «1o janvier 1866,

i rie ou de la L

raffinerie, f 1
Ingénieursfaisant fonctions de directeursdes i, S. B. # Idem. ' \

* J

\ poudrerieset raffineriesdes finances*.
. -

I

(Directeur du dépôt central du service des j S. B. * « » # \
poudreset salpêtres à Paris*. t**^"-

-

i
Directeurs<les poudreries et raffineHes'deVfi- i S. B. . Arrondissement . • - . [

.
nances*. delapoudre- > Idem. .,

ne ou de la l
raffinerie.

,
1

Ingénieurs faisant fonctionsde directeursdes S. B. M Idem. " »
poudrerieset raffineriesdes finances*. I

/' Commisde la culture des tabacs en France*. i S. B. Département. * " \
j Contrôleurs de la culture des tabacs en 1 S. B. * Idem. " * i
L France *. I
1 Directeurs de la culture et de» magasinsde 1 S." B. * Idem. * * l

348' Sous-inspscteur»de la culture des ta- C (au-dessous de) "^ tabacs on Franeu *. l \

•bac». la ,'• accolade),Y entreposeurs des tabacs en fouilles en 1 N.B. * Idem.
. .1 " [ :| France *.

-

1
1J Maires*..,....,. 1 S. B. a Idem. " "1

F Sous-préfets* j S. G. * Idem. * *
] ,

l Vérificateurs de la culture des tabacs en j S. B. * Idem. * «
/

\ France *. j ... !

! Directeur du dépôt central du service df» ! S. B. '#""'# * * 1
|ioudrescl salpêtres à Péris *. ] I

Directeurs des poudrerieset raffineriesdes fi- | S. B. * Arrondissement * - »
i

nances *. \ de lapoudre- 1

rie ou de la > Idem.
raffinerie. I

Ingénieurs faisant fonctions de directeurs des S. B. * Idem. * * 1poudreries et raffineriesdes finances*. ; j ,
'• Sous-inspecteursde la culture des tabacs *... S. B. * ' Déparlement. • ' * /

; 375 Vérificateursde la culture des tabacs C (au-dessus de lai Sousânspecteursde la culture des tabacs*...
^

S.W
. • idem. " *

w' Idem.
en France. 1™ accolade).. ]-,...- ''*'

(1) Le Prince de Monacoreçoit en outre en franchise,sans condition de contre-seing,pendant son séjour en .:.•.
France, toutes les lettres et dépêchesqui lui"sont adresséesde Monaco, et, pendant son séjour à Monaco, toutes les
lettres et dépêchesquilui sont adressée» de l'intérieurde l'Empire. I

j
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IIe PARTIE.

SUPPRESSION DE FRANCHISÉS.

INDICATION !

.des pages ... DATES^oe.HU.".S5

.

.DÉSIGSAÏIOK.DES:rORC-hON«AJKES

où les radiations "es
devront être effectuées.

tiiVWi-.'' Bni.iETiNs.
, , L ,„;„;«

^^^ _

Qtjl liTAIEST AUfOMSUS AUXQUELS llimiS-'--* |_' ' "*" i à contre-sîgncr celle correspondance
Signc5

TM p leur deVait tériélles.
,&ge». do N". Pages. correspondance de service. être adressée en franchise,

renvoi.
i à 3 4 5 "6 7___ _ f i ! 1

13 * u n Adjoints à l'intendaiico mili- Inspecteurs des poudreries ot des 3o janv.
taire. ,

raffineries de salpêtre. 1866.
40 * * »

Cbcfs d'état-major des divisions .Inspecteurs des poudreries et des Idem.
militaires. raffineries db salpêtre,

48 * * " Conihiundanlsdcrartilleriedans Directeur du sèrvico des poudrefe Idem.
les divisions militaires. et salpêtres.1

49 a à
» Commandantsde l'a rtillcrîe dans Inspecteurs des poudrerie»et des Idem.

les divisions militaires. raffineries de salpêtre.
51 « m i>

Commandants des bataillons de Inspecteursdes poudreries et des Idem,
gendarmerie mobile.

.
raffineries dé salpêtre.

fi2 V u n Commandants des divisions mi*
•

Irisprcleursidespoudreries et dek Idem.Ilitaircs. raffineries dfe salpêtre.
* Commandant de la garde de Inspecteurs des pondreries et des Idem,

Paris. raffineriesde salpêtre.
71 * a H- Comiuandants des subdivisions Inspecteursdc(t poudreries et des Idem.

mllitaiios.
-

raffineries de salpêtre.
i Contrôleurs des contribution»

\indirecte?. \
/ dès contribution*I
t indirectes, IDirecteurs j

uu servico „C5
p0ù*l

jtfcin
patres. \ ( dres et solpêlreâ.,'

i Entreposeurs des contrilmlionsl
f indirectes, 1

l Officier»de gendarmerie
^

1

\ Sous-préfets /
107 * " " Directeurs d'artillerie., .1 Inspecteurs des poudrerieset des Idem.

I raffineries de salpêtre.
108 G. 05 36 Directeur de la culture el des Ingénieureu chefdu service cen- Idem.

magasins de tabacs , à Alger,
r

trol des.constructionsde la di-
rection, générale des tabacs,
résidantà Paris.

10S G. G5 30 Directeur de la culture et dos Inspecteurs pris la direction gé- Idtm,
magasins de tabacs à Alger. ncralc des tabacs.

108 F, 05 36 Directeurs delà culture et des Ingénieur en chefdu service cen- Idem.
-

magasinsde labacs en France. tral des conalrucliona de la di-
rection générale de» tabacs,
résidant à Paris.

108 F. 65 28 Directeurs de la culture et des Inspecteurs près la direction ge- Idem.
I magasins de tabacs en France. nérale des tabacs.

110 u u u Direcleurs des contributions in- Commissaires près les poudre- Idem,
1 directes. ries.
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IND1CATI05
ucs I'nSos .DATES.VriX".'r."r ' DeS.eNATl0NDESK0NC-n0NNAl.iES

où les radiations ?
devront clic effectuées,

' -r '^ - MIÎ_LT:::M " "lin»™ " _ DECISIONS

.MANUEL. IH'I.UrrîNS. '
,

' minio
. . _..

OUI 1.TA1ENT ACT0IlI5i:S AUXQUELS miuis

,, à contresigner celte correspondance
o'K""

n] (
leur devait léiiclles.

l âges. de i\
.

I âges, ceirosr.ondancode servir?, être adressée en franchise.
rci.Voi, 1

i J. â
,

3 5
,.

G 7

138 A. Of) 30 Dir(?ctei;rgénércl des l;tbac»(i). Tous les fonctionnaire» désignes 3ojauvïei
à en regard de la nier lion Di- 1SG6.

32 recteur général des tabacs,
dans In colonne 3 du ManuelIet la colonne /i du Bulletin
mensuel.

i Ingénieur en chef du service cen-
tral des constructions de la
direction générale des tabacs

,
' Idem.

résidant à Paris. f
Inspecteursprès la direction gé-l

,
rurale îles tabacs. J

J.-18 « * «f .
/ Commandnnlsdol'artillerie d'ansi| le» divisionsmilitaires. \
L Commissaire»des poudres ctSal-l
1 pètros. I
1 Directeur de la poudrerie de[

Diieclmr du service drs poudresy Constailtinc. ',- Idem.
IKUII, ii n « . et salpêtres (a) \ [ généraux d'nnue»../

I 1 Inspec- ] des poudreries: etl,1 I leur» J raffineries do sal-1
I f '., ,pâtre*

1Idem. u u n
-I \ Payeurs du Trésor J

Idem. « // n '. \ Préfets des départements.. .t.» '
! Ingénieur en chefdu serviceeen^

trnl ilPS constructions de la J

dirraiion générale c'os tollés, ! l\km.
résidant u Pans. I

Inspecteurs près la direction gé-i
itéralo des lab.-tcs, J

15G « „
\

* lintropobeHis dos contributions Cemmî&nircs près les poudre-j; Idem.
indirectes. tics.

150 À. 05 34 Entreposeursde tabacs en feuiU Inspecteursprès la direction gé- Idtm.<
les en Algérie. non.le des tabacs.

1ÔG B, 05 3*. Ënlreposciit's do tabacs en l'enil- Inspecteursprès la direction gé- Idem.
les en Ffanc!-. ncralo des tabacs. !

/ Directeurs de la culluie et des
•.

I magasins de tabacs en Fiance, j

179 A. 05 30 .Ingénieur en chef du service! directeur delà culture et des/
central des constructions de! magasins de tabacs a Alger. I

, -. la direction générale des la-\ Iîiroclc.irsdos manufactureslin-) Idem.
becs, résidant à Paris I pénales de tabac*. I

I Directeurs des tabac»
• •

m\
\ Inspecteurs de la culture et des j

\

.. .

\ mngnsins de tab.icv /

(i) La franchise illimitée attribuée au directeur général des tabacs est supprimée; est également supprimé
la griffe qui'lui avait été Fourme par l'Administrationdes postes pour opérer son contre-seing.|(a) Est supprimée la griffe délivrée par l'Administration des postes au directeur du service des poudres usalpêtrespour opérer son contre-seing»
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INDICATION I

d<"P»B«
. DATES"Vri"^"."™»™" DESIGNATION DES FONCTIONNAIRES

ou les radiations des
devront être effectuées.

,^m j,
_^_ _____ —IBIIII 1 1 I m ——__.,

DÉCISIONS

M.1WJET.. BULLETINS, Qm £TAIE>-T AUTniîISES AUXQUELS milllV
<.. *—* " - ""*-^ " à çoulre-sigiicr cette correspondance

n ? .,.. r» leur .devait téritdlcs.Pages. do N°*. Pages.
renvoi. correspondance de service. être adressée eu franchise.1234 *> |> 7

i Ingénieur en chef du service]
central des constructionsdelà

191 A. 65 30 Inspecteurs de la culture et des^ direction générale des tabacs,\ 3o janvier
magasins de tabacs i résidant à Paris. 1866.

| Inspecteurs près In direction gé-
I

;

\ uéralc de» tabacs. /h
•

f Directeur da servicedes poudres
203

.
# H n Inspecteursgénéraux d'armes. .< .

et ^pêlrea. \ }dem
1 " | Inspecteurs des poudreries et

\ des raffineries de salpêtre;
205 - H « Inspecteurs généraux de gen-1 Inspecteurs des poudreries ot Idem,

darmerie. I des raffineriesde salpêtre.

.

Adjointsa l'intendancemilitaire.
1

,

! Chef» d'étnl-major des divisions \
militaire».

d'artilleriedanslcsdïvi-Isions militaires,
d'artillerie dan» les

plaças,
des bataillons de gen-

darmerie mobile,
des divisionsmilitaires,
de la garde de Paris,
des subdivisions miïi-

\ tairos.
Commissaires généraux de la

marine,
! Directeursd'artillerie

Directeur du service des poudres

-, f n o-, (,iR Inspecteursde» poudreries el des]
_

c " ^ ,*'
„

\
î<hm?l > » v' *1° ",n

- „ . ' ,.,„ ( Inspecteurs { d'armes 1 "iem*
mAmf. \ f raffinerie»de salpêtres \ .r, ï . , .

.* /meme ' r 1 généraux, \ de gendarmerie.I
Pagr* 1 Intendants militaire»

I Maires des communes situées
sur les routes impériales ou
dépaitementales*

Officiers dn gendarmerie......Officiers supérieurs directeurs
du matériel des écoles d'ar-
tillerie.

Payeursdu Trésor
Préfets....

I Présidents des conseils d'adini- I
niatro'ion des bataillons de t

I gendormeriemobile, f
j Présidents des conseils d'adrui-
1 nîstratîon delà gardede Paris. J

V Sous-intendants militaires..
. . ,.

!I
" j

-j -''-
• -

\-.Sbu»-préféts...
. . . .

." .,/
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INDICATION
d«P»g«»

DATFSDU MAACEL DES FltANCIUStH un s uu
et des bnlletin, inensnel, DESIGNATION DES FONCTIONNAIRES

où les radiations des
devront être elTcctuées, -

MANUEL. BULLETINS. |JDI £TA|EKT AtJ.j,OIUS£s AUXQUELS mîllîs-
à contre-sioner celte correspondance

Signes ° \
,Pages, de Nos. Pages. luur deval1 lenellcs.

renvoi. correspondance de .service. cire adressée en franchise.

1 a 3 4 5 67
! Directeurs de la culture et des

magasins de tabacsen Algérie. \
Direcleurs de la culture et des J

magasinsde tabacsen Fiance, J
Directeursdes manufacturesim-l

pénales de tabacs. I
30-jailvi„

Direcleurs des tabacs ..,.)
. gUS,

Entreposeurs de (ubacs en[
feuilles en France. \

Entreposeurs de tabacs en!
feuilles en Algérie. V

Inspecteurs de la culture et des j

\ magasins de tabac», /

215 » u u Intendants militaires Inspecteurs des poudreries et Idem.
des raffineries de salpêtre.

220 « '•' * Maires des commune; situées Inspecteurs des poudrerie» et Idem,
sur les routes impériales ou des raffineries de salpêtre,
départementale»,

1 Commissaires dus poudres ci}

200 ' Officier, do gendarmerie I.^ectê'u'r»'
de. pundreries el '*»"

( des radineries de salpêtre. )

j Directeur du service des poudres i

n,.r ., , ... ,
} cl salpêtres. lu200 " " " J ay°urs tlu j ,e3or i Inspecteurs de» poudreries et Wem*

( des raffineries de salpêtre.

274
« * »

Préfets Inspecteurs des poudreries et Idem»
des raffineriesde siilpêtre.

305 * " * Présidents des ronseils d'.iJmi- Inspecteurs des poudreries et
-

Me;».
ni»ti:atinu des ba[aillons de des raffineries do salpêtre.
gendarmeriemobile.

310 n » f Prositlcnls des conseils d'udmî- Inspecteurs des poudreries et Idem,
nistratîon de la garde il« Pa- des raffineries de salpêtre
ris.

355 " " " bous-intendants militaires .... Inspecteurs des poudreries et Idem.Ides raffineriesde salpêtre.
359 I

« « >•
Sous-préfets Commissaires des poudres et sal- Idem,

pêtres,
SCO " * * Sous-préfets, Inspecteurs des poudrerie» el Idem,

des raffineries de salpêtre.
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ADDITIONS KT SUPPRESSIONS A OPKKEN AU MANUKI, DKS FRANCHISES.

Page (3, lablcau n" i, § 3, écrivez entre les lignes 16et 17 : Direc-
leur généraL des, manufactures de l'Étftl- — Dte- "'»<• /'«« du 30 janvierÏ866, Bull. mens. 11° 126, page 112.

Page Eji&, plat n° 43, écrivez enlrç les, nv 11 el 12 : Directeur gé-
néral des manufactures de l'Etat. — T)çc. min. fin du 30 janvier 1866,
Bull, mens, n'126, page 112-

Mèoie, page, dtal.tf.A3., écrivez entre les a" 3i el 02 : S..A...S. le
Prince de Monaco. — Dec. min. fin. du 24 janvier 1866, Bull. mens,
u' 125, page 38.

Pilge 5j6, étal n° (\l\, bjlïez le n" ik el la menlion Directeur du
service des poudres et salpêtres. — Dec. min. fin. du 30 janvier 1866,
Bull mens, n" 126, page 112.

M£me page, écrivez entre les n" 11 et ] 2 : Directeur général des
manufactures de l'Etat.— Dec. min. fin. du 30 janvier 1866, Bull,
mens. n° 126, page 112,

Même page, écrivez enlre les n" 36 el 87 : S. A. S. le Prince de
Monaco.— Dec. min. fin. du 2ù janvier 1866, Bull mens, n" 125,
page, 38.
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«mvisios. ~ BÂTIMENTS EN PARTANCE •

««»»*».«,
,r ' •• KTR4.MBSR*.JJjgWfr

.
POUR f.ES CQL&TH&S «T AUTBÇS PAT5 WQVTfiK-MKtt. - -^...wi.;-'-.

NOTA. L'AJmiuUtriUiQn des postes fait leut ce qui cat ou Rpa pouvoir^pauc coianaîlrc la UaLû rûfillo du dcparl
ilesbâliments eu partance pour les colonie» et autres pays d'oulre-merj mais elle ne saurait affirmer cependant qua
les bâiimenls ci-aprèsdésignés partiront exactementaux jours indiqués.

Les receveurs sont aulqrjsé». $ communiquerle gréseuf. tab\oau aux éditeurs de journaux qui seraient disposés V
^reproduire dans leurs feuilles le» renseignementsy contenus comme étant de nature à intéresser le public.

ÀMIWIATIOKSemployées dans la 6* colonne.

St. tîgnîjic Steamer ou Bâtiment à vapeur. | Y. signifie Bâtiment à Toile, J G. signifie Commerce.

NUMÉROS HATES PORTS NOMS KATWRB TON- CAPITAISES,

! d'ordre. * desdéparts, de départ, des bâtiments.
, .

,-*9 KAGB, «mateurs
bâtiments, ou agents,

i "a 3 4 5 6 7 8
__— .... ——-r—

. . —i— -

| S 1er. — Bâtiments parlant des ports de France pour les coloniesfrançaises (i).

1 Guadeloupe i,r niais... Le Havre,, GeorgesçlGaston V........ 400 Augçr*

2 Guadeloupe....... 15 Idem Jules /tient ...,, 400 Rosé,

3 Martinîcjuo....... i*r Idem,».,»» Avenir........ Idem ..... 400 Panuiçr.

4 Martinique ao.-..,,.. Idem VilIc-de-Gacji., . Idem 400 Poste..

5 Sl-EierreotMiquel,n i"....... S*-Sçrv.tjn.. Colombier Idem «
Ronde..

0 S*-PierreclMiquel011 1er Idem Hîppolyle-Marie Idem *
Rondol.

7 SU>ierreetMiqucl0l itf-,..,,., Idem ^Iario
T

Eugénie-.Idem * llondel.
Eltsabetb,

8 S^Merreetnlitjuel*11 i*r-, ...... Idem....,. Providence..... Idem »
Hondel.

9 S'-Pierreetnliquel1™ i"....... Idem.,,,.. Adrien........ Idem # Kondel.

10 SVP^errçetJIÎquel0" i<r,...... Idem.»»»,. Ella. ......... Idem,.,...,, u.
RoiiduK

11 Sl.PierreelMiquel01' i". ...... Idem. Alelb. , Idem»...,..-
m

Rondol.

12 SVPierreelMiquel011 i"., Idem..»,,. ÇdouarJ Idem ' Uondel.

13 S-PierreolMîquel0" i'r-, ....., Hein Gustave Idem *
I Uondel.

.__. :
^

1

^
(i) Leshabitants de la Francepeuvent expédier par cette voie des lettres ordinaires el des imprimés..de

tonte nature. L'affrj|uçhi»aement est facultatif pour le» lettres; il se çoin,pose du droit fixe d'un décime pour
port de yoio de mer, et dp la taxe territoriale: applicable,en cas d'oûranppisseih^n.t aux lettres'du même poiçjs

I circulanten France de bureau à bureau. Les imprimés doivont «jtre atTraucbisjusqu'au port d'embarquement
désignédans la à* colonne

, à raison de 4 centimespar !\o grammesou fraction de io gramme».
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MIHÉIIOS DATES l'OIlTS XOMS K ATMIS TON- CAriTAltiKS ,
d'ordre; ' dos départs, de départ, des bâtiments.

,
,^ts

KACB, armateurs
bâtiments, ou agents.

a 3 A 5 G 7 8

S 2. — Bâtiments parlant des ports de Francepour les pays étrangers d'outre-mer (1).

14 Arici 16 mars, .. Le Havre.. ICaldera V 550 Peulvé.

15 Bnhia ao Idem Bengale Idem 500 Pculvé.

10 Buenos-Ayres 5. Idem Don Quichotte. Idem 000 Quesnel.

17 Cartliagène ier Idem Savanilla....... Idem 500 Peulvé.
.

18 Islay iS Idem Caldera Idem 550 Peulvc,

19 I.a Havane. 3o Idem Tonkin Idem 550 Peulvé.

20 Loguayru îb ....... Idem Tamaulipas.... Idem 300 Duclos.

21 Lisbonne g Idem Villo-du-Havrc
.

Idem 000 Aude.

22 Lisbonne a5 ...;... Idem Villo-de-Brest..
.

Idem 000 Grossos.

23 Lima io Idem Colbcrt Idem 000 Peulvé,

24 Mnragnan a Idem Tiois-Frères Hem 300 Parquet.

25 Moolevideo a0 Idem Jean-Bart Idem 000 Quosucl.

20 New-York 5 Idci William - For - Idem 1,200 Quaylli.
Ihiligham.

27 NcwOileans 5 /,(em S"-Geneviève..
.

Idcn 500 Picard.

28 Para a Idem Trois-Frères.
. . Idem 300 P-iqnel.

29 Pernambuco ao Idem Coligny
.

Idem 100 Maturicr.

30 Port-au-Prince.... ao idem Georgiua. .. . .. Idem 400 Duuionl.

31 Porto i"......
.

Idem Novo-Alerta...
.

Idem 100 Fernande».

32 Porlo-Cabcllo i5 Idem Tamaulipas.... Idem 300 Duclos.

33 Rio-de-Janeiro.... i" Idem Pétropolis Idem 000 Leduc.

3'i Rio-de-Janeiro i(J. Idem Frunco et CUiii. Idem 800 Masuricr.

35 Rio-Grandc-du-Sùd. a0 .Idem Céline Idem 300 Fcrcrrs.

30 Saînlo-Marlbe .... iei" Idem Savanilla Idem 500 Peulvc.

37 SailU-'l'lioraas 5 Idem Tauiaulipas.... Idem 300 Duclos.

38 Ttinidad ou Porl-of 25.. Idem Noisid Idem 300 Gréhaut.
Spain.

30 Tampico uo Idem Eugénie Idem. 200 Barri.

40 Vûlparaiso 1er Idem Padung Idem 550 Peulvé.

41 Vcra-Crui ',.' lo Hem. ..... Montevideo.... Idcn; 500 Peulvé.

(l) Les habitants de la Fiance peuvent expédier par cette voie des lettres ordinaires, des échantillon» de
marchandises et des imprimés do toute nature. Ces objets doivent être affranchis jusqu'au port de débarque-
ment désigné daus la 3* colonne. La taxe d'affranchissement pour chaque lettre est de 4o centimes par

; 10 grammes on fraction de i o grammes. La taxe d'affranchi»sementporjr chaque échantillon est do 20 centimes

.
par Ao grammes ou fraction de Ao grammes. La taxe d'affranchissementpour les imprimés est do 8 cen-

i tiracs par Ao grammes o* fraction de Ao grammes.
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EURATOM AU BULLETIN MENSUEL N° IA£. '.

Page 685, ligne 9, au lieu de circulaire n° Ai3, Usez : circulaire
n° 4i2.

1" DIVISION.

3' rô,„. 2" STATISTIQUE DES AFFAIRES CONTENTIEUSES.

FRANCHISES,
CONTES-TIEUÏ MOIS DE JANVIKll 1866.

ET TARIFS.

TABLEATJ N° 1. — Contraventions à l'arrêté du 27prairial an m.
(Transport frauduleux de correspondances.)

NOMBRE NOMBRE AFFAIRES AFFAIRES
I"^Er™ d« parvoWeTnTaction. rfrfato 1 « «me. I

, .... .- rnocÈs-vBR- "-— —^-—-- —- -^———«.f^ I.des perquisitions négatives, Nombre Nombredresnes par B*U1 i j
,

annulés Nombre Montant «e ûe Montant-— ^-~ «uuimtj proces-ver- procès-ver- monioni
1,

le! le. ,,..*", de
.

taux baux des amendes" agents 1 Administra- transactions ayant ayant
gendarme- ''" Bge"1» tipn procès- ct donnélien donné lien et

douanes des pour causo , , .. .
à des à des

, „ .»»• •«. postes. d'invalidité.
™*"IX- ^^ «cqmlto. condamna- d" f™»-

octrois. monts. Lions,
i a • 3 A 5 6 7 8 9

fr. c. fr. c.

371 . 373 G 78 908 70
« 1 193 55

I Wl

TABLEAU N° 2. — Contraventions à la loi du 16 octobre 1869.
(Fraude en matière do timbres-postes.)

INOMBRE
AFFAIRES ACQUIT- NOMBRE D'AFFAIRES

de ABAXDOX/iÉES ATAXT DONKE LIEU X DES CONDAMNATIONSJUDICIAIRES.
rnocÈs-vcnnAUx par TEMENTS. — —-^ —«^

annulés le» parquets. Applicationd'amende» ' Emprison-
pour causo —- ^ ^^^^m nemcnLd'insuffisance " de 5 jours
de preuves Nombre. Nombre. de de de au-dessus à

matérielles, l à 10 fr. il à 20 fr. 21 à 5o fr. de 5o fr. un mois.
1 2 3 A .5 6 78

12 20 2
,

30. - 1. 1 .

BIILL.'MBNS. N° 12Ô. 11e VOL. 8
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TABLEAU K° 3. — Contraventionsà l'article 9 de la loi du 25juin 1856.
(Insertion de notes manuscritesdan»les imprimés, échantillons et papiers d'affaires.')

AFFAIRES TERMINÉES
.

AFFAIRES DÉFÉRÉES
NOMBRE

PAR YOIE DE TRAXSACTIOX. ,
À LA JUSTICE.

«• ' .
PUOCÈS--VERBATJX 1

.

I

I ' Nombre 1 Nombre
annules „ ,

1 Montant
, , Montant

Nombre I .de de
Por cs procès-verbaux proecs-verbanx, "e8

l'Administration d, -
transactions ayant ayant amendes

j>our cause <" àonni liou donni !iou et

,
procès-verbaux.

3 .
à dos a de»

d invalidité.
.

des Irais.
. . ,

de» frais.
acquittements.' condamnations.lj 3 A 56

fr.. o. fr. c.

40 390 1,858 90
. .

2 • 293 75

TABLEAU N" k. — Contraventions à l'article 9 de la loi du ijain 1859.

(Insertion de valeurs prohibées-dans les lettre», imprimés, échantillons ot papiers d'affaire».)

msmsm^m.w^^^^^^^^^^^^^B^.^Km»Ê.^m^ma.^.^^a^^^m^Ê.^^^mÊmmmmmm^m^m.m^K^^^mmÊ^mwmiÊt.s.^mm^

AFFAIRES TERMINÉES AFFAIRES DÉFÉRÉES
NOMBRE NOMBRE rA„ T0IIi DE TKAK5A0TI01i. À lA JtjST,CE.

d. da
- lm

rrtocEs-VEE-
^.

I
,A0X Montant Nombre ...BAUX .niinlés «t i i «ombre Montantannules Nombre de ie

constatant par m procès-verbaux procès-verbaux iei
des l'Administra- ™

.
,ra„a0clions ayant ,

»P,n1t. amende,
tion s , u- donne lieu

vérification. Procè«-
,.

imni llen à de» et
ponrcanM " làa condamna- , „'

.négatives. d'invalidité verbaux.
, _ . lion* des frai»,

o a invalidité. ,jc5 frn;5_ acquittements. t!M"-

i », - 3 A 5 6 7

fr. c. fr. c.

404 R 300 2,009 40 « 8 547 05
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TABLEAU N° 5. — Relevé récapitulatifdes contraventions.

AFFAIRES DÉFÉRÉES A LA, JUSTICE. j

KONBIIK VOMURTÎ A FF A IR F. Sj^ SOMBRE Al I AIJIÊiO CORBAHKATIONS

NATURE F'0,"5-
a" TERMINÉES AF- CONDAMNATIONS

" Uf'""
verbaux procès-

. .,
cons- par voie FAIRES iempnsonne-

I tilant ïer"allx
, . , OD1TTE-

pécuniaires. mont!C "- d' l<">mclwa- aUa- W do 5 jours
des • •pertjni- nnlcs données

MKSTS# M M

ai mois.
sitions

.

,
?? l'A.l.nï Nombre Montant P" °5

— Nombre Montant D^lm" m.C,!!ï"—— tolT ni» * des P": de. J^ ££ S"
n.é" .ration. V™^*- transac- quels. ïïomkrc. procès- et _ tû^s*

gaUves. verbaux. lions. verbaux, des frais. Nombr€ Nombre,
i a 3 4 5 678 9 10 11

_
fr. c. îs, c. I

! l'arrêté du 37 ' J
prair. an ix. 744 fi 78 908 '70 * 1 193 05 * -

J

la lot du 1G oc-
tobre i8jg. *

j 9 « * 20 2 32 (.). , 1

l'articleg de In *
loi du aojuhi
1856 40 390 1,858 90 « * 2 293 70

.la loi du 4 juin
1S59 404 6 300 2,009 40 * - 5 547 05

1 : 1

TOTAUX.... 1,208
!

54 7US 4,777 00 20 2 43 1,034 35 * 1

(1) Le montantdes amemlus imposées par les tribunaux, en exécution de la loi du 16 octobre 184g . est
recouvré directement par l'Administration de l'enregistrementet des domaines, et figure dans ses recettes*

TABLEAU N° 6. — Exécution de l'article 8 de l'arrêté du 27 prairial an /.v.
Répartition des amendes imposées pour transport frauduleux de correspondances.)

„,ïT,rv„
RÉPARTITION

11Jl"-> DU TIEUS ©ES AMENDES AUX SAISISSANTS.
MONTANT ' nu HosTA3tTNOMBRE

„des amendes, Sommes ordonnancéesau profit
des

^it»\mw»wm " »»^—s-"-"—— ^attribué
D'irrAiRES, des,agents des agents

AMEXDES. aux de la . . ,des uoaaxies des
saisissants, gendarmerie,

. et ortroia; postes.
* i a 3 Â ,56

fr» c, fr. c. fr. c.
.

fr. c, fr.. e.
97 QUI 99 307 33 7 60 48 ©fr'

,
252 33

Ensemble 307r 33*
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TABLEAII N" 7. — Exécutiondes articles 2 de la loi du 20 mai 18-56 et 8 de la loi
du 25 juin 1856.

Non-aflranch'isBrmonLou uflVancbisseinentinsuffisant des imprimés, échantillonset papiers de commerce
ou d'allaircs. )

NOMBRE D'OBJETS '
.

NOMBRE

MON AFFRAHÇniS - MONTANT '
,

I de
: ou insuffisamment afFrancliis' 1 COSTRÀISTES DÉCERNÉES

refusés à destination, j i pourle recouvrement

,
et dont lè.port, au prix du tarifdès-lettres, ' r' I ; des taxes

on le triple
., , -

&>nt- ^c payement
de rinsuffisance.del'alTrancbissement *

TAXES RÉCLAMÉES. a été refusé

: ont été réclamés des expéditeurs^ "par les expéditeurs.
;:/r.!'• -.\..j... .1- • ; :" a ' --- ; >-

-
3

.:". ;.. ;„;,"!'.-,.".'....:..
...-. *.

.

fr., 'c.
.

/
3,004 ' 244 37 >-

3° FAITS DIVERS.

BUREAU CENTRAL ET DU l'IïllSQNNEL.

ACTE DE PROBITÉ.

Le sieur Lefanre, fadeur rural à Conlolens (Charente), ayant trouvé,
cil cours do tournée, une valise qui renfermait divers objels d'une va-
leur approximative de i F)o francs, s'est empressé de la déposer aupres-
bytère de la paroisse d'Abzac.

ACTES D'HUMANITÉ.

Le sieur Touche, facteur rural à fVemollon (Hautes-Alpes), ayant
trouvé un ecclésiastique gravementcontusionné'par suite d'un accident
de voiture el abandonné sur la route, s'est, empressé de le secourir el de
le transporter, sur ses épaules en lieu sûr. De plus, il .a refusé de rece-
voir la récompense que cet ecclésiastique tenait à lui oflïir.

Le sieur Bertlielin, fadeur rural à Monsol,ayant,.pendant une lour-

. ,
née.v trouvé un vieillard étendu sans connaissance au milieu d'uh, bois,
s'est empressé de le secourir. lU'a transporté hors du bois et lui à fait
donner lés soins que ^nécessitait son état.

_
; Les agents des postes dû département de l'Aiii ont ouvert spontané-

ment une souscription en faveur des victimesJde l'épidémie cholérique

: et du dernierouragan qui ont éclaté sur:la Guadeloupe. Une somine de
27e francs1, Tnonlant :de; celle souscription, a été versée dans les bureaux

•
;„;,.d'un.jouiaiaî^dè"Bï«irg.:. :..,.. ....:.....: /„._-..
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ACTES DE COU11AGEUX DEVOUEMENT.

Le sieur .lanin, facteur local à Meudon, s'est exposé à un danger sé-
rieux pour sauver un garde-barrièrequi se trouvait sur la voie du che-
min de fer el qui allait, sans son intervention, être renversé par un train
en marche.

Le sieur Halvick, l'acteur rural à Rothau (Vosges), n retiré d'une ri-
vière, la nuit el au péril de sa vie, un homme qui se noyait.

De tels actes honorent trop les agenls pour que l'Administration ne
les porte pas à la connaissance çlfiJaug^

IMPIUMBIUR IMPÉRIALE. — Mars iSGO.
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